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PRÉAMBULE 

 

A. ATTENDU QUE la Requérante a allégué : (i) que les Intimées ont commercialisé et vendu 

le savon Dial Complete en recourant à des publicités et des affirmations fausses ou trompeuses 

quant à l’efficacité du savon à main pour éliminer les germes et les bactéries; et (ii) que le savon 

Dial Complete contient une quantité de triclosan qui excède les limites permises par Santé Canada; 

B. ET ATTENDU QUE la Requérante a allégué qu’en raison de leurs actes, les Intimées ont 

fait payer aux consommateurs un prix plus élevé pour le savon Dial Complete, supérieur à celui 

demandé pour du savon ordinaire –, causant ainsi des dommages économiques à la Requérante et 

aux autres membres du groupe envisagé; 

C.  ET ATTENDU QUE la Requérante fait valoir plusieurs causes d’action dans le cadre de 

la présente Action contre les Intimées, à qui elle reproche notamment de s’être livrées à des actes 

déloyaux, faux, trompeurs ou mensongers en ce qui concerne la commercialisation et la vente du 

savon Dial Complete; 

D. ET ATTENDU QUE la Requérante sollicite des dommages-intérêts compensatoires et 

punitifs, ainsi qu’une injonction interdisant aux Intimées : (i) de continuer à faire leurs présumées 

fausses représentations; et (ii) de vendre du savon Dial Complete contenant une concentration de 

triclosan supérieure à 0,3 %; 

E. ET ATTENDU QUE les Intimées nient l’ensemble les allégations formulées dans la 

présente Action et font valoir de nombreux moyens de défense en réponse aux allégations de la 

Requérante; 

F. ET ATTENDU QUE les Parties ont entamé des négociations de manière indépendante en 

vue de conclure un règlement et qu’elles sont maintenant parvenues à une entente prévoyant un 

règlement à l’échelle nationale de l’Action pour tous les membres du Groupe et la renonciation, 

par le Groupe visé par le règlement, à toutes les Réclamations quittancées. 

G. ET ATTENDU QUE la Requérante et les Avocats du groupe ont examiné les avantages 

que le Règlement prévu par l’Entente pourrait procurer au Groupe, ainsi que les causes d’actions 

et moyens de défense qui pourraient être invoqués au sujet du savon Dial Complete, et qu’ils ont 
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conclu que l’Entente est dans le meilleur intérêt  du Groupe, en tenant compte des risques que 

comporte un procès et du temps nécessaire pour mener à bien un procès et tout appel subséquent;  

H. ET ATTENDU QUE les Intimées ont toujours contesté – et continuent de contester – les 

allégations formulées dans l’Action et de nier toute responsabilité à l’égard des réclamations qui 

ont été ou auraient pu être formulées par la Requérante ou par le Groupe à l’égard du savon Dial 

Complete ou de la commercialisation et de la vente du savon Dial Complete; 

I.  ET ATTENDU QUE les Intimées estiment néanmoins que le règlement global des 

questions en litige concernant le savon Dial Complete ou sa commercialisation et sa vente, selon 

les modalités de l’Entente, permettra d’éviter d’importantes dépenses, ainsi que les inconvénients 

que comporte la poursuite du litige;  

J. ET ATTENDU QUE, le 1er janvier 2018, l’Intimée Henkel Consumer Goods Canada Inc. 

a fusionné avec Henkel Canada Corporation, qui est donc le successeur de Henkel Consumer 

Goods Canada Inc.; 

K. ET ATTENDU QUE, le 1er janvier 2018, l’Intimée The Dial Corporation a fusionné avec 

Henkel Consumer Goods Canada Inc., qui est donc le successeur de The Dial Corporation; 

L. ET ATTENDU QUE toutes les Parties sont maintenant prêtes à faire des compromis pour 

mettre un terme à leurs différends et trouver une solution définitive aux questions en litige;  
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POUR CES MOTIFS, en contrepartie des conditions, modalités, engagements et promesses 
énoncées dans les présentes, et sous réserve de l’approbation de la Cour, les Parties conviennent 
de ce qui suit : 

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS. 

1.1 Action. La présente demande d’action collective portant le numéro de Cour 500-06-

000577-110 introduite par la Requérante contre les Intimées devant la Cour supérieure du 

Québec, dans le district judiciaire de Montréal. 

1.2 Frais administratifs. Frais et dépenses raisonnables engagés par l’Administrateur du 

Règlement pour l’administration du Règlement, notamment pour la préparation, la traduction 

et la publication d’avis, la mise en place de services téléphoniques et de sites Web bilingues 

et l’affectation de personnel à cette fin, l’évaluation des Formulaires de réclamation, 

l’établissement de rapports d’étapes à remettre aux Parties, la préparation de déclarations 

fiscales pour tout compte bancaire visé par le Règlement, et la distribution des Paiements de 

règlement aux Réclamants admissibles. 

1.3 Entente. La présente entente canadienne de règlement d’une action collective, y 

compris son préambule et ses pièces. 

1.4 Ordonnance d’autorisation et d’audience sur l’approbation. Ordonnance de la 

Cour autorisant l’Action aux fins de règlement uniquement et approuvant l’Avis d’autorisation 

et avis d’audience sur l’approbation du règlement, conformément au modèle figurant à la 

pièce A. 

1.5 Réclamation. Toute réclamation passée, présente, future ou éventuelle de quelque 

nature que ce soit, y compris les demandes, mises en demeure, demandes reconventionnelles, 

pertes, poursuites, procédures, paiements d’obligations, dommages, ajustements, mesures 

d’exécution, compensations, actions, causes d’action, dépens, moyens de défense, créances, 

sommes d’argent, revendications de droits, comptes, calculs, factures, obligations, 

engagements, contrats, litiges, accords, promesses, dépenses (y compris les frais de justice, 

les honoraires et les débours des avocats), demandes de réparation de quelque nature que ce 
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soit, obligations prévues par une loi ou un règlement, décisions judiciaires ou responsabilités 

de quelque nature que ce soit, connue ou inconnue, prévue ou imprévue, certaine ou 

éventuelle, exigible ou non exigible, échue ou non échue, personnelle ou collective, dérivée 

ou subrogatoire, directe ou indirecte, et qui a été, aurait pu être ou peut être revendiquée par 

toute personne ou en son nom. Ne constitue pas une Réclamation la réclamation visant des 

dommages corporels qui auraient été subis en raison du savon Dial Complete. 

1.6 Date limite de réclamation. Le 75e jour suivant le prononcé de l’Ordonnance 

d’approbation du règlement, à 23 h 59, date et heure auxquelles le Formulaire de réclamation 

doit avoir été soumis en ligne sur le site Web du Règlement ou envoyé par la poste à 

l’Administrateur du Règlement, le cachet de la poste faisant foi.  

1.7 Formulaire de réclamation. Formulaire essentiellement identique au Formulaire de 

réclamation joint aux présentes en tant que pièce B, que les Membres du groupe visé par le 

règlement peuvent utiliser pour soumettre une Réclamation visée par le règlement 

conformément à l’article 13 de l’Entente.  

1.8 Période de réclamation. Période comprise entre, d’une part, la date à laquelle l’Avis 

d’approbation du Règlement est publié pour la première fois conformément à l’Ordonnance 

d’autorisation et d’audience sur l’approbation et, d’autre part, la Date limite de réclamation.  

1.9 Processus de traitement des réclamations. Procédure que les Membres du groupe 

visé par le règlement doivent suivre pour obtenir réparation conformément à l’article 13 de 

l’Entente. 

1.10 Groupe. Toutes les personnes résidant au Canada qui ont acheté le savon Dial 

Complete au Canada au plus tard à la Date de l’avis au groupe. 

1.11 Avocats du groupe. Le cabinet Consumer Law Group Inc.  
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1.12 Honoraires des avocats du groupe. La somme de 265 000 $ CA, taxes applicables 

en sus, que la Cour doit approuver lors de l’Audience sur l’approbation du règlement et qui 

doit être versée aux Avocats du groupe au titre de tous les honoraires, frais et débours afférents 

à l’Action, y compris tous les honoraires, frais et débours futurs qui seront engagés pour 

assurer le suivi du Règlement au cours du processus d’administration du Règlement.  

1.13 Membre du groupe. Un membre individuel du Groupe.  

1.14 Date de l’avis au groupe. Date à laquelle l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur 

l’approbation du règlement est publié pour la première fois conformément au Plan de 

publication des avis. 

1.15 Question commune. Question portant sur la date à laquelle le savon Dial Complete a 

été commercialisé pour la première fois au Canada.  

1.16 Cour. La Cour supérieure du Québec. 

1.17 Jour. Jour civil, sauf indication expresse contraire.  

1.18 Avocats des intimées. Le cabinet d’avocats McMillan S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

1.19 Savon Dial Complete. La mousse nettoyante antibactérienne pour les mains de 

marque DIAL COMPLETE® formulée avec l’ingrédient actif triclosan et/ou faisant l’objet 

d’une publicité affirmant qu’elle « tue ou élimine 99,99 % des germes (Kills 99.99% of 

Germs) ».  

1.20 Réclamant admissible. Membre du groupe visé par le règlement qui a soumis dans le 

délai imparti un Formulaire de réclamation jugée valide par l’Administrateur du Règlement. 

1.21 Frais exclus. Les honoraires, débours, coûts ou dépenses engagés par la Requérante 

ou les Avocats du groupe, en leur nom ou selon leurs instructions pour : a) répondre aux 

demandes de renseignements concernant le Règlement, l’Entente ou l’Action; b) défendre 
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l’Entente ou le Règlement contre toute contestation, y compris toute objection formulée par 

un Membre du groupe ou par toute autre personne; c) se défendre contre toute contestation 

d’une ordonnance ou d’un jugement rendu en vertu du Règlement et de l’Entente; d) achever 

le Processus de traitement des réclamations. 

1.22 Ordonnance définitive. L’Ordonnance d’approbation du règlement dont le délai 

d’appel a expiré sans qu’aucun appel n’ait été interjeté, ou à l’égard de laquelle un règlement 

définitif est intervenu relativement à tous les appels sans aucune modification ou annulation 

de l’Ordonnance d’approbation du règlement.  

1.23 Date de l’ordonnance définitive. Date à laquelle l’Ordonnance d’approbation du 

règlement devient une Ordonnance définitive. 

1.24 Injonction. Injonction sur laquelle les parties se sont entendues à l’article 10 des 

présentes. 

1.25 Date d’irrévocabilité de l’entente. Le 17e jour suivant la remise aux intimées de la 

Notification du seuil d’exclusion. 

1.26 Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du règlement. Avis 

conforme au modèle joint aux présentes en tant que pièce C informant les membres du Groupe 

visé par le règlement : (i) de la décision de la Cour d’autoriser l’Action; (ii) de la date et du 

lieu de l’audience sur l’approbation; (iii) des principaux éléments de l’Entente de règlement; 

(iv) de la procédure qu’ils doivent suivre pour s’exclure de l’Action; et (v) de la Date limite 

d’exclusion. 

1.27 Avis de rejet de réclamation. Avis conforme au modèle joint aux présentes en tant 

que pièce D. 

1.28 Plan de publication des avis. Plan prévoyant la façon d’aviser tous les membres du 

Groupe, conforme au modèle joint aux présentes en tant que pièce E. 
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1.29 Avis d’approbation du Règlement. Avis conforme au modèle joint aux présentes en 

tant que pièce F informant les membres du Groupe visé par le règlement que la Cour a 

approuvé le Règlement. 

1.30 Date limite d’exclusion. Le 45e jour suivant la Date de l’avis aux groupes, à 23 h 59, 

date et heure auxquelles le Formulaire d’exclusion doit avoir été soumis en ligne sur le site 

Web du Règlement ou envoyé par la poste à l’Administrateur du Règlement, le cachet de la 

poste faisant foi. 

1.31 Formulaire d’exclusion. Document conforme au modèle joint aux présentes en tant 

que pièce G ou document respectant rigoureusement le paragraphe 5.4 de l’Entente. 

1.32 Liste d’exclusion. Liste complète et exacte établie par l’Administrateur du Règlement 

de tous les Membres du groupe qui ont choisi régulièrement et dans le délai imparti de 

s’exclure du Règlement conformément aux modalités de l’Entente. 

1.33 Seuil d’exclusion. Nombre précis, convenu par les Parties conformément à 

l’article 6.3, de Membres du groupe qui se sont exclus et qui confère aux Intimées le droit de 

résilier l’Entente conformément au paragraphe 6.5. 

1.34 Requérante. . 

1.35 Réclamations quittancées. Toute réclamation passée, présente, future ou potentielle 

de quelque nature que ce soit, y compris notamment les réclamations, mises en demeure, 

demandes reconventionnelles, pertes, procès, procédures, paiements d’obligations, 

dommages, ajustements, mesures d’exécution, compensations, actions, causes d’action, 

dépens, moyens de défense, créances, sommes d’argent, revendications de droits, comptes, 

calculs, factures, obligations, engagements, contrats, litiges, accords, promesses, dépenses (y 

compris les frais de justice, les honoraires et les débours des avocats), demandes de réparation 

de quelque nature que ce soit, obligations prévues par une loi ou un règlement, décisions 

judiciaires ou responsabilités de quelque nature que ce soit, connue ou inconnue, prévue ou 

imprévue, certaine ou éventuelle, exigible ou non exigible, échue ou non échue, directe ou 

indirecte, que la Requérante, le Groupe visé par le règlement et/ou tout Membre du groupe 

visé par le règlement a déjà eu, a maintenant ou peu plus tard prétendre avoir à tout moment 
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dans l’avenir contre les Renonciataires, connue ou inconnue, ayant trait de quelque façon que 

ce soit au savon Dial Complete, à la commercialisation et à la vente du savon Dial Complete 

ou à l’utilisation du triclosan dans le savon Dial Complete, y compris toute Réclamation pour 

inexécution de contrat, violation de garantie expresse ou implicite, rédhibition, annulation, 

délit, responsabilité sans faute, responsabilité du fait des produits, négligence, déclaration 

inexacte par négligence, violation de la Loi sur la concurrence, violation des lois fédérales ou 

provinciales en matière de protection du consommateur ou de toute autre loi, jugement 

déclaratoire, injonction, enrichissement injuste, renonciation à exercer un recours délictuel 

et/ou fraude. Font partie des Réclamations quittancées toutes les réclamations, actions et 

causes d’action connues et inconnues, et l’Entente vise expressément à inclure toutes ces 

réclamations, actions et causes d’action pour les pertes et dommages de tous types. Sont 

expressément exclues des Réclamations quittancées les réclamations visant des dommages 

corporels qui auraient été subis en raison du savon Dial Complete. 

1.36 Renonciataires. Les Intimées et leurs sociétés mères, filiales, divisions, sociétés 

affiliées, membres du même groupe, associés, administrateurs, dirigeants, employés, 

préposés, mandataires, représentants, actionnaires, fournisseurs, distributeurs, 

concessionnaires et succursales passés et actuels, ainsi que leurs prédécesseurs, successeurs, 

acquéreurs, héritiers, liquidateurs, administrateurs, ayants cause et ayants droit et les 

souscripteurs et assureurs de tout Renonciataire. 

1.37 Renonciateurs. Chaque membre du Groupe visé par le règlement, toute personne 

pouvant avoir le droit de présenter une réclamation, notamment une réclamation subrogée ou 

indirecte, en vertu d’un contrat, d’une loi ou d’un texte de loi, en raison de ses liens avec un 

des membres du Groupe visé par le règlement, toute personne physique ou morale considérée 

comme un Renonciateur aux termes de l’Entente, ainsi que leurs successeurs, héritiers, 

bénéficiaires, proches parents, liquidateurs, administrateurs et ayant droits respectifs. 

1.38 Intimées. Henkel Consumer Goods Canada Inc. et The Dial Corporation, ainsi que 

leurs successeurs respectifs, Henkel Canada Corporation et Henkel Consumers Goods Inc. 

1.39 Demande de versement des fonds du règlement. Demande écrite adressée par 

l’Administrateur du Règlement aux Intimées en vue de la remise des Fonds du règlement, 
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laquelle demande comprend une liste de tous les Réclamants admissibles et le montant du 

Paiement de règlement auquel a droit chaque Réclamant admissible. 

1.40 Règlement. Le règlement prévu par l’Entente. 

1.41 Administrateur du Règlement. Angeion Group, dont les services ont été ou seront 

retenus pour mettre en œuvre le Plan de publication des avis et pour administrer le Règlement 

prévu par l’Entente.  

1.42 Audience sur l’approbation du règlement. L’audience tenue par la Cour pour 

déterminer si le Règlement est juste et raisonnable et pour approuver l’Avis d’approbation du 

règlement et les Honoraires des avocats du groupe. 

1.43 Date de l’audience sur l’approbation du règlement. Date fixée par la Cour pour la 

tenue de l’Audience sur l’approbation du règlement.  

1.44 Ordonnance d’approbation du règlement. Ordonnance conforme au modèle joint 

aux présentes en tant que pièce H approuvant le Règlement et l’Avis d’approbation du 

règlement. 

1.45 Réclamation visée par le règlement. Formulaire de réclamation dûment rempli et 

soumis à l’Administrateur du Règlement dans le délai imparti. 

1.46 Groupe visé par le règlement. Tous les membres du Groupe qui ne se sont pas 

validement exclus du Règlement conformément aux modalités de l’Entente. 

1.47 Membres du groupe visé par le règlement. Les membres du Groupe visé par le 

règlement, à l’exclusion : (i) des personnes nommées, cessionnaires, courtiers en réclamation, 

services de dépôt de réclamations, consultants en réclamation ou organismes tiers de 

réclamations; (ii) des fonctionnaires et employés de la Cour et des personnes nommées par la 

Cour; (iii) des administrateurs, dirigeants, employés, entrepreneurs, mandataires et 

représentants des Intimées; et (iv) des Avocats du groupe. 
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1.48 Fonds du règlement. La somme totale de tous les Paiements de règlement (plus le 

montant de toutes les déductions exigées par le paragraphe 1(3) du règlement mentionné au 

paragraphe 11.2 de l’Entente) jusqu’à concurrence de 172 000 $ CA. 

1.49 Paiement de règlement. Paiement envoyé par PayPal par l’Administrateur du 

Règlement à tout Réclamant admissible pour un montant égal à 0,36 $ CA multiplié par le 

nombre de bouteilles de savon Dial Complete achetées par le Réclamant admissible au Canada 

avant la Date de l’avis au groupe, jusqu’à concurrence de 30 bouteilles, sous réserve des 

restrictions énoncées à l’article 12 et de toutes les déductions exigées par le paragraphe 1(3) 

du règlement mentionné au paragraphe 11.2 de l’Entente. 

1.50 Notification du seuil d’exclusion. Avis envoyé par l’Administrateur du Règlement 

aux Parties et comprenant la Liste d’exclusion. 

1.51 Date limite de notification du seuil d’exclusion. Le 7e jour suivant la Date limite 

d’exclusion.  

1.52 Entente de règlement et renonciation des États-Unis. L’entente de règlement de 

l’action collective et renonciation datée du 27 décembre 2018 dans le cadre de l’affaire In Re: 

Dial Complete Marketing and Sales Litigation (MDL no 2263) entendue par le tribunal de 

district des États-Unis pour le district du New Hampshire. 

1.53 Site Web du règlement. Le site Web ayant le nom de domaine 

www.soapsettlement.ca.  

ARTICLE 2 – OBJET DE L’ENTENTE 

2.1 L’Entente a pour objet de consigner les modalités et conditions du Règlement 

intervenu entre les Parties en vue de régler définitivement et de façon concluante les questions 

en litige dans l’Action, incluant de manière non limitative toutes les Réclamations quittancées.  

2.2 Les Parties concluent l’Entente dans le but de transiger sur les réclamations contestées 

et de les régler. L’Entente ne constitue pas un aveu de commission d’un acte répréhensible de 



- 11 - 

LEGAL_35315967.1 

la part des Intimées ou d’une faute relative au savon Dial Complete, à la commercialisation 

ou à la vente du savon Dial Complete ou de tout autre cause d’action alléguée dans l’Action. 

2.3 Ni la signature de l’Entente, de ses dispositions et de ses pièces, ni aucune mesure 

prise conformément à ses modalités dans le cadre de l’Action ou de toute autre action ou 

procédure ne doit être interprétée ou considérée comme une preuve de l’admission par les 

Intimées du bien-fondé de toute Réclamation qui a été ou aurait pu être présentée par la 

Requérante, le Groupe ou tout Membre du groupe. Les Intimées nient expressément : 

(i) qu’elles ont commercialisé et vendu le savon Dial Complete en recourant à des publicités 

et des affirmations fausses ou trompeuses en ce qui concerne l’efficacité de la mousse 

nettoyante pour éliminer les germes et les bactéries; et (ii) que la concentration de triclosan 

que contient le savon Dial Complete contrevient à la Liste critique des ingrédients de 

cosmétiques de Santé Canada. L’Entente peut toutefois être admise en preuve dans le cadre 

de toute action visant à en faire exécuter les modalités. 

2.4 L’Entente et le Règlement qui y est prévu, ainsi que toute instance introduite en vertu 

de l’Entente et du Règlement, ne sont pas, et ne doivent en aucun cas être soumis, reçus ou 

interprétés comme une preuve, ou comme une présomption, une concession ou une admission 

de quelque nature que ce soit de la part d’une des parties, y compris en ce qui concerne l’un 

ou l’autre des éléments suivants : 

a) la responsabilité ou la non-responsabilité de toute personne, notamment de tout 

Renonciataire ou de toute Partie; 

b) l’opportunité d’autoriser ou non l’institution d’une action cllective au nom d’un 

quelconque groupe;  

c) la mesure dans laquelle une réclamation formulée contre les Renonciataires pourrait 

satisfaire aux exigences en matière d’autorisation d’une action collective si une telle 

autorisation était contestée; 

d) toute fausse déclaration ou omission qui aurait été faite dans une déclaration ou un 

document écrit approuvé ou fait par un Renonciataire ou par une Partie. 
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2.5 Malgré le paragraphe 2.4, l’Entente et le Règlement qui y est prévu peuvent être 

mentionnés au besoin dans toute procédure visant à donner effet aux dispositions de l’Entente, 

le tout conformément à l’Entente. 

ARTICLE 3 – AUTORISATION AUX FINS DE RÈGLEMENT 

3.1 Aux fins de la mise en œuvre de l’Entente, et à aucune autre fin, les Intimées 

consentent à l’autorisation conditionnelle d’exercer une action collective, conformément à 

l’Ordonnance d’approbation du règlement, selon les modalités et conditions de l’Entente. 

3.2 Ni l’autorisation d’exercer une action collective conformément aux modalités de 

l’Entente ni l’énoncé de la Question commune ne constituent ou ne doivent être interprétés 

comme constituant une admission de la part des Intimées que l’Action, ou toute autre action 

collective envisagée, se prête à une autorisation permettant à des personnes de constituer un 

groupe une action collective en vertu de toute loi applicable, ou que la Question commune ou 

toute autre question commune se prête à une autorisation contestée dans le cadre de l’Action 

ou de toute autre instance. 

ARTICLE 4 – FORMALITÉS À REMPLIR 

4.1 Une fois l’Entente signée, la Requérante doit demander à la Cour d’approuver l’Avis 

d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du règlement. Si l’avis susmentionné est 

délivré sans modification, l’Administrateur du Règlement le fera publier dès que possible 

conformément au Plan de publication des avis, et les Avocats du groupe le publieront sur leur 

propre site Web. 

4.2 Les Intimées veilleront à ce que l’Entente, ainsi que ses pièces et avis pertinents, soient 

traduits en français avant le dépôt de la demande visant à faire approuver l’Avis d’autorisation 

et avis d’audience sur l’approbation du règlement. Toutefois, en cas de contradiction entre la 

version française et la version anglaise de l’Entente ou de toute pièce, la version anglaise 

prévaudra. 

4.3 La Requérante doit, immédiatement après la Date d’irrévocabilité de l’entente, 

demander à la Cour de rendre l’Ordonnance d’approbation du règlement. Cette demande doit 
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être signifiée par les Avocats du groupe au Fonds d’aide aux actions collectives conformément 

aux modalités du Code de procédure civile du Québec, de la Loi sur le Fonds d’aide aux 

actions collectives et du Règlement de la Cour supérieure du Québec en matière civile en 

temps utile avant l’audience. 

4.4 Les Parties conviennent que l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation 

du règlement, l’Avis d’approbation du Règlement et le Plan de publication des avis devant 

être mis en œuvre aux termes de l’Entente sont raisonnables, constituent les meilleurs avis et 

le meilleur plan de publication des avis réalisables dans les circonstances et constituent un 

avis en bonne et due forme du Règlement et des autres questions énoncées dans les avis en 

question à toute personne ayant le droit de recevoir un avis et satisfont pleinement aux 

exigences du Code de procédure civile et de la justice naturelle canadienne. 

ARTICLE 5 – EXCLUSION 

5.1 Tout membre du Groupe qui désire être exclu du Groupe visé par le règlement doit 

envoyer à l’Administrateur du Règlement un Formulaire d’exclusion dûment rempli avant la 

Date limite d’exclusion. L’Administrateur du Règlement met à la disposition des Membres du 

groupe des Formulaires d’exclusion sur le site Web du Règlement au plus tard à la Date de 

l’avis au groupe. Le Formulaire d’exclusion peut être rempli en ligne et être soumis 

électroniquement à l’Administrateur du Règlement ou lui être envoyé par la poste à l’adresse 

indiquée dans l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du règlement. 

5.2 La décision de s’exclure doit être exercée individuellement par le Membre du groupe 

et non pas au nom d’un groupe, d’une catégorie ou d’un sous-groupe, ni par des personnes 

nommées, cessionnaires, courtiers en réclamation, services de dépôt de réclamations, 

consultants en réclamations ou organismes tiers de réclamations. La décision de s’exclure peut 

toutefois être soumise par l’avocat d’un Membre du groupe visé à titre individuel. 

5.3 Le Membre du groupe qui ne soumet pas de Formulaire d’exclusion dûment rempli 

avant la Date limite d’exclusion est réputé faire partie du Groupe visé par le règlement à la 

Date limite d’exclusion. 
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5.4 Pour exercer son droit d’exclusion en vertu de l’article 5, le Membre du groupe visé 

par le règlement doit remettre un Formulaire d’exclusion dûment rempli et strictement 

conforme à l’Entente. Le Formulaire d’exclusion doit : 

a) indiquer l’intitulé de l’Action et le numéro du dossier du tribunal; 

b) indiquer le nom complet et l’adresse actuelle du Membre du groupe; 

c) indiquer le nom et l’adresse de l’avocat du Membre du groupe, le cas échéant; 

d) déclarer que le Membre du groupe a acheté du savon Dial Complete;  

e) déclarer que le Membre du groupe veut s’exclure du Groupe visé par le règlement; 

f) être signé par le Membre du groupe. 

5.5 Le Formulaire d’exclusion n’est valide que s’il remplit les conditions suivantes : 

a) il a été envoyé par courrier ordinaire à l’Administrateur du Règlement et mis à la 

poste au plus tard à la Date limite d’exclusion, le cachet de la poste faisant foi; 

b) il a été soumis électroniquement sur le site Web du Règlement et a été reçu par 

l’Administrateur du Règlement au plus tard à la Date limite d’exclusion.  

5.6 Le Membre du groupe qui choisit de s’exclure du Groupe visé par le règlement en 

vertu de l’article 5 ne fait pas partie des Membres du groupe visé par le règlement et n’a droit 

à aucune compensation en vertu de l’Entente. 

5.7 Dans la mesure où un délai de prescription, notamment un délai de prescription prévu 

par une loi, ou tout autre moyen de défense fondé sur l’expiration d’un délai, a cessé de courir 

de plein droit à l’égard de la Réclamation d’un Membre du groupe, ce délai continue de cesser 

de courir à l’égard du Membre du groupe qui s’exclut du Règlement jusqu’à 30 jours après la 

réception par l’Administrateur du Règlement du Formulaire d’exclusion applicable ou pour 

toute période plus longue prévue par la loi indépendamment de l’Entente. 
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5.8 Le Membre du groupe qui souhaite s’opposer au Règlement doit se conformer aux 

règles relatives à l’opposition énoncées dans l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur 

l’approbation du règlement. 

ARTICLE 6 – RÉSILIATION 

6.1 Sous réserve uniquement du paragraphe 15.1, à moins que la Requérante et les 

Intimées n’en conviennent autrement par écrit, l’Entente sera automatiquement résiliée et 

deviendra nulle et non avenue et les Parties ne seront assujetties à aucune obligation dans l’un 

ou l’autre des cas suivants : (i) la Cour refuse de rendre sans modification l’Ordonnance 

d’autorisation et d’audience sur l’approbation ; (ii) la Cour refuse de rendre sans modification 

l’Ordonnance d’approbation du règlement ; (iii) l’Ordonnance d’approbation du règlement ne 

devient pas une Ordonnance définitive.  

6.2 Les Intimées peuvent également résilier l’Entente, conformément à l’article 6, si le 

Seuil d’exclusion est dépassé. 

6.3 Les Parties confirment par les présentes qu’elles ont convenu d’un Seuil d’exclusion 

qui est confirmé dans un document distinct signé par les Avocats du groupe et les Avocats des 

intimées. Ce document sera remis à la Cour sous scellés et sera traité par les Parties et par la 

Cour comme strictement confidentiel et ne sera divulgué à personne d’autre que les Parties et 

leurs avocats respectifs. 

6.4 Dans les plus brefs délais après la Date limite d’exclusion et, dans tous les cas, au plus 

tard à la Date limite de notification du seuil d’exclusion, l’Administrateur du Règlement remet 

la Notification du seuil d’exclusion aux Avocats du groupe, aux Intimées et aux Avocats des 

intimées. 

6.5 Les Intimées peuvent également résilier l’Entente, à leur discrétion exclusive, si le 

Seuil d’exclusion est dépassé. 

6.6 Si elles choisissent d’exercer leur droit de résilier l’Entente, les Intimées doivent 

remettre un avis écrit de résiliation aux Avocats du groupe au plus tard 14 jours après la remise 

de la Notification du seuil d’exclusion. 
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6.7 Si les intimées ne remettent pas d’avis de résiliation dans les 14 jours suivant la remise 

de la Notification du seuil d’exclusion, l’Entente aura plein effet et deviendra irrévocable à la 

Date d’irrévocabilité de l’entente. 

6.8 Si le Règlement est résilié automatiquement en vertu du paragraphe 6.1 ou par les 

Intimées en vertu du paragraphe 6.5, les Intimées doivent présenter à la Cour une requête en 

vue d’obtenir une ordonnance : 

a) déclarant l’Entente nulle et non avenue et sans effet; et 

b) annulant l’Ordonnance d’autorisation et d’audience sur l’approbation et l’Ordonnance 

d’approbation du règlement par suite de la résiliation de l’Entente. 

6.9 Les conditions suivantes s’appliquent dans le cas où l’Entente est résiliée 

automatiquement conformément au paragraphe 6.1 ou est résiliée par les Intimées en vertu du 

paragraphe 6.5 : 

a) Aucune personne ou partie n’est réputée avoir renoncé à quelque droit, revendication 

ou moyen de défense de quelque nature que ce soit en vertu de l’Entente et, sans que 

soit limitée la portée générale de ce qui précède, les Renonciataires sont réputés s’être 

expressément réservé le droit de s’opposer à l’autorisation d’exercer l’Action et de faire 

valoir notamment qu’il n’y a pas de questions communes. 

b) Toute autorisation antérieure d’exercer l’Action en tant qu’action collective, y compris 

la définition du Groupe et l’énoncé de la Question commune, ne porte atteinte à aucune 

position qu’une personne ou une Partie peut adopter ultérieurement sur toute question 

en litige dans l’Action ou dans tout autre litige. 

c) À l’exception de son paragraphe 6.9, l’Entente est inopérante et sans effet, n’est 

opposable à aucune personne ou Partie et ne peut être invoquée, notamment en preuve, 

dans tout litige ou autre instance, et la position juridique de chaque Partie demeure la 

même qu’immédiatement avant la signature de l’Entente et chaque Partie peut exercer 

les droits que lui reconnaît la loi dans la même mesure que si l’Entente n’avait jamais 

été signée. 
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d) Sans que soit limité le caractère général de ce qui précède, les quittances et 

l’irrecevabilité des réclamations prévues aux articles 7 et 16 sont nulles et sans effet.  

e) L’avis de résiliation doit être publié sur le site Web du Règlement dans les 72 heures 

suivant la résiliation. 

ARTICLE 7 – RÉCLAMATIONS IRRECEVABLES 

7.1 Aucun Renonciataire ou représentant légalement autorisé d’un Renonciataire ne peut 

déposer, introduire ou mener en qualité de requérant, de demandeur ou de membre d’un 

groupe un procès ou une instance, notamment administrative, réglementaire ou arbitrale, ou 

toute autre instance introduite devant quelque juridiction que ce soit relativement aux 

Réclamations quittancées ou découlant de celle-ci, y intervenir ou y participer. 

7.2 Aucun Renonciataire ou représentant légalement autorisé d’un Renonciataire ne peut 

déposer, introduire ou mener un procès ou une instance, notamment administrative, 

réglementaire ou arbitrale ou toute autre instance en tant qu’action collective au nom d’une 

autre personne – notamment en cherchant à modifier une plainte en instance pour y inclure 

des allégations visant l’ensemble des membres du groupe ou à obtenir l’autorisation d’intenter 

une action collective dans le cadre d’une action en instance – relativement aux Réclamations 

quittancées ou découlant de celle-ci. 

7.3 Aucun Renonciataire ou représentant légalement autorisé d’un Renonciataire ne peut 

tenter de procéder à l’exclusion d’un groupe de personnes dans le cadre de tout procès ou de 

toute instance, notamment administrative, réglementaire ou arbitrale, ou de toute autre 

instance relativement aux Réclamations quittancées ou découlant de celles-ci.  

7.4 Aucun Renonciataire ne peut, maintenant ou à l’avenir, intenter, mener, confirmer ou 

faire valoir, directement ou indirectement, en son propre nom ou au nom de tout groupe ou de 

toute autre personne, une action, un procès, une cause d’action, une réclamation ou une 

demande contre toute personne qui pourrait réclamer une contribution ou une indemnité, ou 

qui pourrait exercer un recours récursoire contre un Renonciataire relativement aux 

Réclamations quittancées ou découlant de celle-ci. 
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7.5 Toute instance introduite contre un Renonciataire relativement aux Réclamations 

quittancées doit être rejetée sur-le-champ et les Parties doivent demander au tribunal saisi de 

cette instance d’en ordonner le rejet immédiat. 

ARTICLE 8 – ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 

8.1 L’Administrateur du Règlement exerce toutes les fonctions de l’Administrateur du 

Règlement aux termes de l’Entente. 

8.2 Avant la Date de l’avis au groupe, l’Administrateur du Règlement crée un numéro de 

téléphone sans frais où les Membres du groupe visé par le règlement pourront obtenir des 

réponses enregistrées aux questions fréquemment posées. Ce service sans frais est fourni en 

français et en anglais. 

8.3 Avant la Date de l’avis au groupe, l’Administrateur du Règlement crée le site Web du 

Règlement et y publie : (i) l’Entente; (ii) l’Ordonnance d’autorisation et d’audience sur 

l’approbation; (iii) l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du règlement; et 

(iv) le Formulaire d’exclusion. 

8.4 Au plus tard à la date de l’autorisation et de l’audience sur l’approbation, les Intimées 

remettent aux Avocats du groupe un accusé de réception signé par l’Administrateur du 

Règlement dans lequel il reconnaît la compétence exclusive de la Cour relativement à toute 

question liée à l’exécution de l’Entente de règlement. 

8.5 L’Administrateur du Règlement traite tous les Formulaires d’exclusion conformément 

aux modalités de l’Entente et dresse la Liste d’exclusion. Par la suite, l’Administrateur du 

Règlement remet la Notification du seuil d’exclusion, y compris la Liste d’exclusion, aux 

Avocats du groupe et aux Avocats des Intimées au plus tard à la Date limite de notification du 

seuil d’exclusion. 

8.6 Dans les meilleurs délais suivant le prononcé de l’Ordonnance d’approbation du 

règlement, l’Administrateur du Règlement : 1) publie le Formulaire de réclamation sur le site 

Web du Règlement; 2) publie l’Avis d’approbation du Règlement sur le site Web du 
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Règlement; et 3) envoie une copie de l’Avis d’approbation du Règlement par courriel à chaque 

Membre du groupe qui a enregistré son adresse de courriel sur le site Web du Règlement.  

8.7 Le site Web du Règlement et tous les documents qui y sont publiés sont en français et 

en anglais. 

8.8 Après la Date limite de réclamation, l’Administrateur du Règlement examine tous les 

Formulaires de réclamation reçus ou postés, le cachet de la poste faisant foi, avant la Date 

limite de réclamation et détermine la validité de chacun, à savoir : (i) s’il satisfait aux 

exigences de l’Entente ou (ii) s’il ne satisfait pas aux exigences de l’Entente. 

8.9 Par la suite, l’Administrateur du Règlement remet aux Intimées et aux Avocats du 

groupe : (i) une liste véridique et exacte de tous les Membres du groupe visé par le règlement 

qui ont présenté un Formulaire de réclamation invalide; (ii) une liste véridique et exacte de 

tous les Membres du groupe visé par le règlement qui ont présenté un Formulaire de 

réclamation valide (c’est-à-dire les Réclamants admissibles), y compris le montant du 

Paiement de règlement de chaque Réclamant admissible et le total de l’ensemble des 

Paiements de règlement; et (iii) une Demande de versement des fonds du règlement. 

8.10 À la réception des Fonds du règlement, l’Administrateur du Règlement les dépose dans 

un compte en fidéicommis canadien aux fins de distribution des Paiements de règlement aux 

Réclamants admissibles pour le compte des Intimées. 

8.11 Sans délai après la Date de l’ordonnance définitive, l’Administrateur du Règlement : 

(i) envoie un Paiement de règlement par PayPal à chaque Réclamant admissible, en utilisant 

l’adresse de courriel fournie dans le Formulaire de réclamation; et (ii) envoie un Avis de rejet 

de réclamation à chaque Membre du groupe visé par le règlement qui a présenté un Formulaire 

de réclamation invalide, en utilisant l’adresse de courriel fournie dans le Formulaire de 

réclamation. 

8.12 Dans les 30 jours suivant le versement de tous les Paiements de règlement, 

l’Administrateur du Règlement remet aux Avocats des Intimées et aux Avocats du groupe un 

rapport indiquant : (i) le nombre total de Formulaires de réclamation reçus ou postés, le cachet 

de la poste faisant foi, avant la Date limite de réclamation; (ii) le nombre total de Formulaires 
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de réclamation considérés comme valides; (iii) le nombre total de Formulaires de réclamation 

considérés comme invalides; et (iv) la somme totale versée aux Membres du groupe visé par 

le règlement conformément à l’Entente. L’Administrateur du Règlement remet également aux 

Avocats des Intimées tous les Formulaires de réclamation originaux considérés comme 

valides, de même que ceux considérés comme invalides, avec copie aux Avocats du groupe. 

ARTICLE 9 – SOMMAIRE DES MESURES DE RÉPARATION 

9.1 L’Entente prévoit deux formes de mesures de réparation : (i) une Injonction et (ii) des 

Paiements de règlement. 

ARTICLE 10 – INJONCTION 

10.1 Dial ne doit pas réintroduire le triclosan comme ingrédient actif dans le savon Dial 

Complete. 

10.2 Dial ne doit pas utiliser de publicité ou d’étiquetage prétendant que le savon Dial 

Complete « tue ou élimine 99,99 % des germes (Kills 99.99% of Germs) » pour la formulation 

du savon utilisée avant l’Entente de règlement et renonciation des États-Unis.  

10.3 Les modalités et les exigences de l’Injonction expirent à la première des dates 

suivantes : a) cinq ans après la Date de l’ordonnance définitive; ou b) la date à laquelle des 

modifications sont apportées à toute loi ou à tout règlement applicables qui, de l’avis 

raisonnable des Intimées, rendraient nécessaire la modification de l’étiquetage et de la 

commercialisation du savon Dial Complete dans sa formulation actuelle exigée par les 

dispositions de l’Injonction aux fins de conformité avec les lois ou les règlements applicables. 

10.4 L’Entente n’empêche pas les Intimées d’apporter d’autres modifications à la publicité 

et à la commercialisation du savon Dial Complete comme elles l’entendent, pourvu que ces 

modifications n’entrent pas en conflit avec les dispositions de l’Entente. 
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ARTICLE 11 – PAIEMENTS DE RÈGLEMENT  

11.1 Le Réclamant admissible a le droit de recevoir un Paiement de règlement. Les 

Paiements de règlement peuvent faire l’objet de la déduction indiquée ci-dessous et des limites 

indiquées à l’article 12. 

11.2 Le Paiement de règlement d’un Réclamant admissible qui réside au Québec est régi 

par le paragraphe 1(3) du Règlement sur le pourcentage prélevé par le Fonds d’aide aux 

actions collectives. Les montants payables au Fonds d’aide aux actions collectives sont déduits 

du Paiement de règlement dû au Membre du groupe visé par le règlement. Il incombe à 

l’Administrateur du Règlement de percevoir le pourcentage applicable du Paiement de 

règlement d’un Réclamant admissible qui réside au Québec et de remettre ce montant au Fonds 

d’aide aux actions collectives. Le Fonds n’a droit à aucun autre paiement aux termes de 

l’Entente. Si d’autres montants sont dus au Fonds, Entente de règlement devient nulle et sans 

effet. 

ARTICLE 12 – LIMITES DES MESURES DE RÉPARATION 

12.1 Si le montant total demandé par l’ensemble des Réclamants admissibles est supérieur 

à 172 000,00 $ CA, chaque Paiement de règlement sera alors réduit au prorata pour que la 

somme de tous les Paiements de règlement (avant les déductions mentionnées à l’article 11) 

ne soit pas supérieure à 172 000,00 $ CA. 

12.2 Il ne peut y avoir qu’un seul Réclamant admissible par ménage.  

ARTICLE 13 – PROCESSUS DE TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS 

13.1 Chaque Membre du groupe visé par le règlement qui désire recevoir un Paiement de 

règlement doit déposer un Formulaire de réclamation auprès de l’Administrateur du 

Règlement. 
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13.2 L’Administrateur du Règlement met à la disposition des Membres du groupe visé par 

le règlement les Formulaires de réclamation sur le site Web du Règlement suivant 

l’Ordonnance d’approbation du règlement. Les Formulaires de réclamation peuvent être 

remplis en ligne et soumis par voie électronique à l’Administrateur du Règlement, ou 

imprimés à partir du site Web du Règlement et envoyés par la poste à l’Administrateur du 

Règlement à l’adresse fournie dans l’Avis d’approbation du Règlement. 

13.3 Les Membres du groupe visé par le règlement ne sont pas tenus de présenter une 

preuve d’achat. Aucun Membre du groupe visé par le règlement ne peut demander une 

compensation, même avec preuve d’achat, pour plus de 30 bouteilles de savon Dial Complete. 

13.4 Toutes les Réclamations visées par le règlement reçues ou postées, le cachet de la poste 

faisant foi, avant la Date limite de réclamation sont prises en considération par 

l’Administrateur du Règlement et considérées comme valides (satisfaisant aux exigences de 

l’Entente) ou invalides (ne satisfaisant pas aux exigences de l’Entente). Toutes les 

Réclamations visées par le règlement reçues ou postées, le cachet de la poste faisant foi, après 

la Date limite de réclamation sont considérées comme invalides. 

13.5 Après la Date de l’ordonnance définitive, l’Administrateur du Règlement envoie à 

chaque Réclamant admissible un Paiement de règlement par PayPal, en utilisant l’adresse de 

courriel fournie dans le Formulaire de réclamation. Si un Réclamant admissible n’a pas de 

compte PayPal lié à l’adresse de courriel qu’il a fournie dans son Formulaire de réclamation, 

il doit en ouvrir un pour pouvoir recevoir son Paiement de règlement. Aucun Paiement de 

règlement n’est versé à un Réclamant admissible avant la Date de l’ordonnance définitive. 

13.6 Tous les Paiements de règlement sont effectués directement et exclusivement au 

Réclamant admissible. Aucun Membre du groupe visé par le règlement ni aucun Réclamant 

admissible ne peut céder ou autrement transférer ses droits en vertu de l’Entente. 

13.7 Chaque Membre du groupe visé par le règlement qui présente un Formulaire de 

réclamation que l’Administrateur du Règlement juge invalide reçoit un Avis de rejet de 

réclamation. L’Administrateur du Règlement n’avise pas les Membres du groupe visé par le 

règlement des lacunes dans leurs Formulaires de réclamation ni ne leur donne la possibilité de 
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corriger ces lacunes. La décision de l’Administrateur du Règlement concernant la validité d’un 

Formulaire de réclamation est définitive. Il n’y a aucun droit d’appel de la décision de 

l’Administrateur du Règlement concernant la validité d’un Formulaire de réclamation. 

13.8 Les Membres du groupe visé par le règlement qui présentent un Formulaire de 

réclamation n’ayant pas été posté, le cachet de la poste faisant foi, avant la Date limite de 

réclamation ou qui n’ont pas soumis leur Formulaire de réclamation en ligne avant la Date 

limite de réclamation ne reçoivent aucun paiement ni aucune communication de 

l’Administrateur du Règlement. 

ARTICLE 14 – OBLIGATIONS DE PAIEMENT DES INTIMÉES 

14.1 Dans les 15 jours suivant la Date de l’ordonnance définitive et sous réserve de 

l’approbation de la Cour, les Intimées versent la somme de 500,00 $ CA à la Requérante à 

titre d’indemnité pour les débours et en règlement complet de toutes les réclamations qu’elle 

fait valoir dans l’Action. À partir du paiement de cette somme, la Requérante sera réputée être 

un Renonciateur au sens de l’Entente relativement à toute question alléguée dans l’Action. 

14.2 Dans les 15 jours suivant la Date de l’ordonnance définitive et sous réserve de 

l’approbation de la Cour, les Intimées versent aux Avocats du groupe les Honoraires des 

avocats du groupe. Si la Cour n’approuve pas le montant de 265 000,00 $ CA, taxes 

applicables en sus, à titre d’Honoraires des avocats du groupe et qu’il approuve plutôt un 

montant moindre, les Intimées ne sont alors aucunement tenues de verser aux Avocats du 

groupe la différence entre le montant réduit et la somme de 265 000,00 $ CA, taxes 

applicables en sus. Il est entendu que toute ordonnance, tout jugement ou toute décision d’un 

tribunal concernant les Honoraires des avocats du groupe n’est pas réputé être une 

modification importante de la totalité ou d’une partie de l’Entente de règlement et ne constitue 

pas un fondement pour la résiliation de l’Entente de règlement, étant entendu que les 

Honoraires des avocats du groupe ne peuvent dépasser 265 000,00 $ CA, taxes applicables en 

sus. 

14.3 Après la Date limite de réclamation et à la réception d’une Demande de versement des 

fonds du règlement de l’Administrateur du Règlement, les Intimées envoient les Fonds du 
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règlement à l’Administrateur du Règlement, qui les déposent dans un compte en fidéicommis 

canadien aux fins de financement des Paiements de règlement. Après la Date de l’ordonnance 

définitive, l’Administrateur du Règlement distribue les Fonds du règlement pour le compte 

des Intimées en envoyant les Paiements de règlement par PayPal aux Réclamants admissibles.  

14.4 Tout Paiement de règlement dû au titre de l’Entente est versé directement et 

exclusivement au Réclamant admissible. Aucun Membre du groupe visé par le règlement ni 

aucun Réclamant admissible ne peut céder ou autrement transférer ses droits en vertu de 

l’Entente. Toutes les communications concernant l’Entente sont envoyées seulement à 

l’adresse du Membre du groupe visé par le règlement ou du Réclamant admissible ou encore 

de ses Avocats. 

14.5 Les Intimées paient les Frais administratifs directement à l’Administrateur du 

Règlement. Ni la Requérante ni les Avocats du groupe n’assument les Frais administratifs, 

même si : a) le Règlement est résilié conformément à l’article 6 de l’Entente; b) la Cour 

n’approuve pas le Règlement lors de l’Audience sur l’approbation du Règlement; c) il n’y a 

pas d’Ordonnance définitive. 

14.6 Les Intimées ne sont pas responsables des Frais exclus. 

ARTICLE 15 – ENGAGEMENT À COOPÉRER 

15.1 La Requérante, les Avocats du groupe et les Intimées coopéreront et prendront toutes 

les mesures raisonnables afin de donner effet au Règlement de même qu’aux modalités et 

conditions de l’Entente. Si la Cour n’accorde pas l’Ordonnance d’autorisation et d’audience 

sur l’approbation ou l’Ordonnance d’approbation du règlement, la Requérante, les Avocats du 

groupe et les Intimées déploieront alors tous les efforts raisonnables qui sont conformes à 

l’Entente pour corriger tout défaut relevé par la Cour. Si, malgré de tels efforts, la Cour 

n’accorde pas l’Ordonnance d’autorisation et d’audience sur l’approbation et l’Ordonnance 

d’approbation du règlement, l’Entente sera résiliée conformément à l’article 6. 
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ARTICLE 16 – QUITTANCE 

16.1 La Requérante et tous les Membres du groupe visé par le règlement, que ces derniers 

signent et remettent ou non une quittance écrite, en leur nom, de même qu’au nom de tous 

leurs héritiers, ayants cause, ayants droit, cessionnaires et bénéficiaires, accordent aux 

Renonciataires une quittance et une libération entières et définitives à l’égard des 

Réclamations quittancées. En signant l’Entente, les Parties reconnaissent que l’Action est 

réglée conformément aux modalités de l’Ordonnance d’approbation du règlement et que 

toutes les Réclamations quittancées ont fait l’objet d’une transaction et sont ainsi 

irréfutablement réglées, satisfaites et quittancées en ce qui concerne les Renonciataires. 

L’Ordonnance d’approbation du règlement prévoit et met en œuvre la quittance entière et 

définitive, par la Requérante et tous les Membres du groupe visé par le règlement, de toutes 

les Réclamations quittancées. 

16.2 Par les présentes, les Membres du groupe visé par le règlement reconnaissent qu’ils 

savent que leurs avocats ou eux-mêmes peuvent, après la date des présentes, découvrir des 

réclamations ou des faits supplémentaires ou différents par rapport à ceux qu’ils connaissent 

ou croient exister actuellement à l’égard des Réclamations quittancées, mais qu’ils ont 

toujours l’intention d’accorder entièrement, définitivement et à jamais, par les présentes, 

règlement, quittance, extinction et renonciation à l’égard de toutes les Réclamations 

quittancées. Dans la réalisation de cette intention, la quittance accordée aux présentes aux 

Renonciataires par les Membres du groupe visé par le règlement est et demeure en vigueur à 

titre de quittance générale pleine et entière à l’égard des Réclamations quittancées, malgré 

toute découverte de l’existence de telles réclamations ou de tels faits supplémentaires ou 

différents. 

16.3 Si un Membre du groupe visé par le règlement intente une action ou fait valoir une 

réclamation contre un Renonciataire de manière contraire aux dispositions de l’Entente, les 

avocats inscrits au dossier de ce Membre du groupe visé par le règlement recevront une copie 

de l’Entente. Si le Membre du groupe visé par le règlement ne retire pas son action dans les 

20 jours et que l’action ou la réclamation est par la suite rejetée ou tranchée en faveur des 

Renonciataires, le Membre du groupe visé par le règlement à l’origine de l’action ou de la 



- 26 - 

LEGAL_35315967.1 

réclamation paie les honoraires d’avocat raisonnables des Renonciataires et les débours 

engagés par ceux-ci dans le cadre de la défense contre cette action ou réclamation. 

16.4 Sauf disposition contraire, nulle disposition de l’Entente ne doit être interprétée de 

quelque manière portant atteinte au droit des Intimées ou de leurs assureurs de faire valoir les 

droits et les recours dont ils peuvent se prévaloir les uns contre les autres ou contre des tiers, 

qui ne sont pas des Membres du groupe visé par le règlement, aux termes ou à l’égard de toute 

police d’assurance. 

ARTICLE 17 – INTERDICTION DE DÉNIGRER  

17.1 Par les présentes, les Parties, les Avocats du groupe et les Avocats des intimées 

conviennent de ne pas se dénigrer les uns les autres et de ne pas dénigrer les produits de 

marque Dial ou les réclamations faisant l’objet d’une transaction en cause dans le cadre de 

l’Action ou du Règlement. 

17.2 Les Avocats du groupe s’abstiennent de tout communiqué de presse et de toute autre 

déclaration publique au sujet du Règlement sans l’approbation préalable écrite des Intimées. 

Cette approbation ne peut être refusée sans motif valable. 

17.3 Aucun communiqué de presse ni aucune autre déclaration publique des Avocats du 

groupe ne peut contenir de déclaration fausse ou trompeuse, sous quelque forme que ce soit, 

au sujet du Règlement, dénigrer les Intimées ou leurs produits, ou laisser entendre qu’il a été 

conclu que les Intimées ont enfreint une loi, ou que le Règlement constitue un aveu de 

responsabilité, de dommages ou de tout autre aspect de l’Action. Il est entendu que le fait de 

mentionner que le savon Dial Complete est dangereux, ou n’est pas généralement considéré 

comme sûr et efficace, constitue du dénigrement.  

17.4 Les Avocats du groupe peuvent (sans toutefois y être obligés) envoyer les documents 

suivants par courriel aux Membres du groupe et les publier sur leur site Web et sur leurs 

comptes Facebook et Twitter : a) l’Entente de règlement; b) l’Ordonnance d’autorisation et 

d’audience sur l’approbation; c) l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du 

règlement; d) le Formulaire d’exclusion; e) l’Ordonnance d’approbation du règlement; 

f) l’Avis d’approbation du règlement; et g) le Formulaire de réclamation.  
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ARTICLE 18 – EXÉCUTION DE L’ENTENTE 

18.1 La Cour a compétence à l’égard de l’administration du Règlement et de la mise à 

exécution de l’Entente. En cas d’inexécution de l’Entente par les Intimées, la Requérante, les 

Avocats du groupe ou tout Membre du groupe visé par le règlement, les avocats de la partie 

lésée donneront aux avocats de l’autre partie un avis écrit du manquement. Si le manquement 

allégué n’est pas corrigé à la satisfaction de la partie lésée dans un délai de 30 jours, la partie 

lésée peut s’adresser à la Cour pour obtenir réparation. 

ARTICLE 19 – DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

19.1 Chacune des Parties reconnaît, déclare et garantit ce qui suit : 

a) La Partie a eu la possibilité d’obtenir des conseils juridiques indépendants auprès 

d’avocats quant à l’opportunité de conclure le Règlement, à l’opportunité de signer 

l’Entente ainsi qu’aux conséquences juridiques et fiscales de l’Entente, et comprend et 

accepte pleinement les dispositions de l’Entente.  

b) La Partie ne s’est appuyée sur aucun énoncé ni sur aucune déclaration, omission, 

incitation ou promesse d’une autre Partie (ou d’un dirigeant, d’un mandataire, d’un 

employé, d’un représentant ou d’un avocat de celle-ci) pour signer l’Entente ou pour 

conclure le Règlement prévu dans les présentes, sauf ce qui est expressément énoncé 

dans l’Entente. 

c) La Partie a enquêté sur les faits relatifs au Règlement et à l’Entente, ainsi que sur toutes 

les questions s’y rapportant, dans toute la mesure jugée nécessaire par elle et ses 

avocats. 

d) La Partie a lu attentivement et comprend tout le contenu de l’Entente et la conclut 

volontairement après avoir eu l’occasion de consulter, et avoir effectivement consulté, 

des avocats indépendants. 

e) Chaque disposition de l’Entente, figurant sous les titres des divers paragraphes, 

constitue une disposition contractuelle, et non un simple attendu. 
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f) Aucune partie des Réclamations quittancées que la Requérante, le Groupe visé par le 

règlement ou tout Membre du groupe visé par le règlement a déjà pu, peut actuellement 

ou pourrait ultérieurement faire valoir à tout moment dans l’avenir contre les 

Renonciataires, qu’elle soit connue ou inconnue, attribuable ou relative de quelque 

façon au savon Dial Complete, ni aucune partie d’un recouvrement ou d’un règlement 

auquel ils peuvent avoir droit, n’a été cédée ou transférée par ou pour les Membres du 

groupe visé par le règlement de quelque manière que ce soit, et aucune personne autre 

que les Membres du groupe visé par le règlement n’a un intérêt quel qu’il soit en droit 

ou en equity dans les Réclamations ou les Réclamations visées par le règlement dont il 

est question dans l’Entente. 

ARTICLE 20 – DISPOSITIONS DIVERSES 

20.1 Les Avocats du groupe et les Avocats des intimées ont négocié l’Entente de manière 

indépendante. En cas de différend touchant ultérieurement l’une ou l’autre de ses modalités, 

aucune Partie n’est réputée avoir rédigé quelque disposition particulière que ce soit de 

l’Entente. 

20.2 L’Entente est interprétée et régie conformément aux lois de la province du Québec. 

20.3 Dans l’Entente, toute mention d’une « personne » comprend une société ou une autre 

personne morale. 

20.4 L’Entente, y compris toutes les pièces ci-jointes, constitue l’intégralité de l’entente 

entre les Parties quant à son objet et remplace toute convention ou entente antérieure entre 

elles. L’Entente ne peut être modifiée qu’au moyen d’un écrit signé par les Avocats du groupe 

et les Avocats des intimées, sous réserve de l’approbation de la Cour.  

20.5 L’Entente, si elle est approuvée par la Cour, lie les Parties et leurs représentants, 

héritiers, ayants cause, ayants droit et cessionnaires et s’applique à leur bénéfice. 

20.6 Chaque avis, instruction, demande d’approbation de la Cour ou demande 

d’ordonnance de la Cour ayant trait à l’Entente ou tout autre document devant être remis par 

une Partie à une autre doit être écrit et remis en main propre ou transmis par télécopieur ou 
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par courrier électronique, suivi d’une transmission par service de messagerie de 24 heures, 

aux représentants suivants des Parties : 

POUR LES INTIMÉES :  

Scott Maidment, McMillan S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

Brookfield Place, 181 Bay Street, bureau 4400, Toronto (Ontario)  M5J 2T3 

Télécopieur : 416-865-7048 

Courriel : scott.maidment@mcmillan.ca  

POUR LES AVOCATS DU GROUPE ET LA REQUÉRANTE :  

Jeff Orenstein, Groupe de Droit des Consommateurs inc. 

1030, rue Berri, bureau 102, Montréal (Québec)  H2L 4C3 

Télécopieur : 514-868-9690 

Courriel : soapsettlement@clg.org  

20.7 Sauf disposition contraire de l’Entente, chaque document à déposer, observation, 

Réclamation, avis ou communication écrite est réputé être déposé, livré, remis ou présenté, ou 

entré en vigueur, à la date du cachet postal lorsqu’il est envoyé par courrier ordinaire ou 

recommandé, port payé, dûment adressé au destinataire, ou lorsqu’il est remis à un service 

commercial de livraison par messager en un ou en deux jours dûment adressé au destinataire, 

ou lorsqu’il est effectivement reçu par le destinataire, selon la première de ces éventualités. 

20.8 Toute date ou échéance énoncée dans l’Entente qui tombe une fin de semaine ou un 

jour de congé est réputée tomber le jour ouvrable suivant. 

20.9 Les Intimées, les Avocats des intimées, la Requérante, les Membres du groupe visé 

par le règlement ou les Avocats du groupe ne sont en aucun cas responsables à l’égard des 

allégations de conduite transgressive ou négligente par un tiers relativement à la mise en œuvre 

de toute disposition de l’Entente. 

20.10 Les Parties et leurs avocats respectifs conviennent de préparer et de signer tout 

document supplémentaire pouvant raisonnablement s’avérer nécessaire pour donner effet aux 

dispositions de l’Entente. 
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20.11 La Requérante convient de ne prendre aucune mesure dans le cadre de l’Action, sauf 

les mesures raisonnablement nécessaires pour donner effet aux dispositions de l’Entente, 

tant que celle-ci n’est pas résiliée. 

20.12 Les Parties peuvent signer l’Entente en un ou en plusieurs exemplaires, dont chacun 

est réputé constituer un original, mais dont l’ensemble constitue un seul et même instrument. 

20.13 Les parties reconnaissent avoir exigé que la présente convention et tous les documents 

connexes soient rédigés en anglais The Parties acknowledge that they have required and 

consented that this Agreement and all related documents be prepared in English. Néanmoins, 

si la Cour l’exige, l’Administrateur du Règlement prépare une traduction française de 

l’Entente et de toutes les pièces et annexes y étant jointes, dans chaque cas par souci de 

commodité seulement, dont le coût fait partie des Frais administratifs. 

20.14 Par les présentes, les avocats qui ont signé l’Entente déclarent et garantissent qu’ils 

ont le pouvoir de lier leurs clients respectifs à l’égard de l’Entente. 
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Signé dans la ville de Toronto le 16 octobre 2020 

 

________________________________________________ 
SCOTT MAIDMENT, Avocat des intimées 

 

Signé dans la ville de Montréal le 16 octobre 2020 

 

________________________________________________ 
JEFF ORENSTEIN, Avocat du groupe et Avocat de la Requérante 



 
EXHIBIT “A” TO CANADIAN SETTLEMENT AGREEMENT IN  V. HENKEL ET AL. 

 

SUPERIOR COURT 
CANADA 
PROVINCE OF QUÉBEC 
DISTRICT OF MONTREAL 
 
NO: 500-06-000577-110 

 

DATE:   

 
 
BY: THE HONOURABLE JUSTICE DANIELLE TURCOTTE, J.S.C. 
 
 

 
 Petitioner 

v. 

HENKEL CONSUMER GOODS CANADA INC. 
and 
THE DIAL CORPORATION 
  Respondents 

 
 

JUDGMENT (NOTICE APPROVAL) 
 

[1] WHEREAS an Application for: (i) authorization of a class action for settlement 
purposes; (ii) approval of the Notice of Authorization and Approval Hearing; and (iii) 
the provisional appointment of the Settlement Administrator filed on ● (the 
“Application”); 

[2] CONSIDERING the transaction executed between the parties filed as Exhibit 
R-1 (the “Settlement Agreement”); 

[3] CONSIDERING the proposed French and English versions of the notice filed 
respectively en liasse as Exhibit R-2 in support of the Application; 

[4] CONSIDERING the submissions of counsel for the Petitioner and counsel for 
the Respondents who consent to the Application; 



 

[5] CONSIDERING that the Court is of the opinion that the four criteria set out in 
article 575 of the Code of Civil Procedure to authorize a class action are met; 

[6] CONSIDERING articles 575, 576, 579, 580, 581 and 590 of the Code of Civil 
Procedure; 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : FOR THESE REASONS, THIS COURT: 

[7] ACCORDE la présente Demande; GRANTS the present Application; 

[8] ORDONNE que, pour l’application 
du présent Jugement, les définitions 
énoncées à l’Entente de règlement 
s'appliquent et y sont incorporées par 
renvoi; 

ORDERS that for the purposes of this 
Judgment, the definitions contained in the 
Settlement Agreement, shall apply and are 
incorporated by reference; 

[9] ORDONNE qu’en cas de conflit 
entre le présent Jugement et l’Entente de 
règlement, ce Jugement prévaudra; 

ORDERS that in the event of a conflict 
between this Judgment and the Settlement 
Agreement, this Judgment shall prevail; 

[10] DÉCLARE que les Intimées et 
l'Administrateur du règlement ont reconnu 
la compétence de cette Cour dans cette 
Action et ont attesté de la compétence de 
cette Cour uniquement aux fins de la mise 
en œuvre, de l'administration et de 
l'exécution de l’Entente de règlement et du 
présent Jugement et sous réserve des 
conditions énoncées dans l’Entente de 
règlement et le présent Jugement; 

DECLARES that the Respondents and the 
Settlement Administrator have 
acknowledged the jurisdiction of this Court in 
this Action and have attorned to the 
jurisdiction of this Court solely for the 
purpose of implementing, administering and 
enforcing the Settlement Agreement and this 
Judgement and subject to the terms and 
conditions set out in the Settlement 
Agreement and this Judgement; 

[11] AUTORISE l’exercice d’une action 
collective contre les Intimées Henkel 
Consumer Goods Canada Inc. et The Dial 
Corporation pour les fins d’un règlement 
hors cour seulement; 

AUTHORIZES the bringing of a class action 
against Respondents Henkel Consumer 
Goods Canada Inc. and The Dial 
Corporation for settlement purposes only; 

[12] ATTRIBUE au Requérante le statut 
de représentant du groupe décrit comme 
suit : 

Toutes les personnes résidant au 
Canada qui ont acheté DIAL 
COMPLETE® le ou avant la Date 
d’avis aux membres  ● ; 

APPOINTS the Petitioner the status of 
Representative Plaintiff for settlement 
purposes only, of the class herein described 
as: 

All persons resident in Canada who 
have purchased Dial Complete in 
Canada on or before the Class Notice 
Date; 



 

 

[13] IDENTIFIE la question principale de 
droit out de fait comme étant la suivante :  

Quand Dial Complete a-t-il été 
commercialisé au Canada pour la 
première fois ? 

IDENTIFIES the principal issue of fact and 
law as follows:  

When was Dial Complete first 
marketed in Canada? 

[14] APPROUVE la forme, le contenu et 
le mode de diffusion de l’Avis d’audition 
d’autorisation et d’approbation aux 
Membres du Groupe, dans ses versions 
française et anglaise suivant la version de 
la pièce A à l’Entente de règlement et 
conformément à la pièce E ,  de l’Entente 
de règlement; 

APPROVES the form, content and mode of 
dissemination of the Notice of Authorization 
and Approval Hearing to Class Members 
(both French and English versions) in the 
form of Exhibit A to the Settlement 
Agreement and in accordance with Exhibit E 
of the Settlement Agreement; 

[15] NOMME Angeion Group 
Administrateur du règlement afin 
d’accomplir les tâches qui lui sont dévolues 
en vertu de l’Entente de règlement; 

APPOINT  Angeion Group as the Settlement 
Administrator for the purposes of 
accomplishing the tasks that devolve to it 
pursuant to the Settlement Agreement;  

  

[16] DÉCLARE que les parties à 
l’Entente de règlement n’ont aucune 
responsabilité pour l’administration du 
règlement et n’auront aucune 
responsabilité ou obligation financière 
quelle qu’elle soit en ce qui concerne les 
actes, la négligence ou les malversations 
de l’Administrateur du règlement, ni en ce 
qui concerne l’investissement, la 
distribution ou l’administration des fonds du 
règlement une fois qu'ils ont été remis à 
l’Administrateur du règlement; 

DECLARES that the Parties to the 
Settlement Agreement have no 
responsibility for the administration of the 
settlement and shall not have any liability or 
financial obligation whatsoever with respect 
to any acts, negligence or malfeasance of 
the Settlement Administrator, nor in relation 
to the investment, distribution or 
administration of monies in the Settlement 
Funds once they have been remitted to the 
Settlement Administrator; 

[17] ORDONNE à l’Administrateur du 
règlement de publier l'Avis d’autorisation et 
d’audition conformément au Plan de 
notification au plus tard le ● ; 

ORDERS the Settlement Administrator shall 
publish the Notice of Authorization and 
Approval Hearing in accordance with the 
Notice Plan and the Settlement Agreement 
on or before ●; 

[18] APPROUVE la forme et le contenu 
du Formulaire d’exclusion tel que prévu à la 
Pièce G de l’Entente de règlement; 

APPROVES the form and content of the 
Opt-Out Form as Exhibit G to the Settlement 
Agreement; 



 

[19] DÉCLARE que les Membres du 
Groupe qui souhaitent s’exclure de l’action 
collective peuvent le faire en remettant un 
avis écrit confirmant leur intention de 
s’exclure de cette action collective, de la 
manière prévue dans l’Avis d’autorisation 
et d’audition, le ou avant le Délai 
d’exclusion du ● ; 

DECLARES that any Class Member who 
wants to opt out of the Settlement Class may 
do so by delivering a written notice 
confirming their intention to opt out, as set 
out in the Notice of Authorization and 
Approval Hearing and in accordance with 
the terms of the Settlement Agreement, by 
the Opt-Out Deadline of ●; 

[20] DÉCLARE que tous les Membres 
du Groupe qui n’ont pas demandé leur 
exclusion sont liés par tout jugement à 
rendre sur l’action collective de la manière 
prévue par la loi; 

DECLARES that all Class Members that 
have not requested their exclusion be bound 
by any judgment to be rendered on the class 
action in the manner provided for by law; 

[21] FIXE la présentation de la demande 
d’approbation de l’Entente de règlement au 
● ; 

FIXES the date of the Settlement Approval 
Hearing on ●; 

[22] ORDONNE que la date et l’heure de 
l’audience d'approbation du règlement 
soient indiquées dans l’Avis, mais qu'elle 
puisse être ajournée par la Cour sans autre 
avis de publication aux Membres du 
Groupe, autre qu’un avis qui sera affiché 
sur le Site Web du règlement; 

ORDERS that the date and time of the 
Settlement Approval Hearing shall be set 
forth in the Notice of Settlement Approval, 
but may be subject to adjournment by the 
Court without further notice to Class 
Members, other than a notice which will be 
posted on the Settlement Website; 

[23] ORDONNE que si l’Entente de 
règlement est résiliée conformément aux 
dispositions de résiliation qui y sont 
prévues, le présent Jugement, y compris 
l’autorisation de l’action collective à des fins 
de règlement, sera rétracté; 

ORDERS that if the Settlement Agreement 
is terminated in conformity with the 
termination provisions provided therein, the 
present Judgment, including the 
authorization of the class action for 
settlement purpose, will be revoked; 

[24] DÉCLARE qu’en cas de conflit entre 
la version française et la version anglaise 
du présent Jugement, la version anglaise 
prévaudra; 

DECLARES that in the event of a conflict 
between the French version and the English 
version of this Judgment, the English version 
shall prevail; 

[25] LE TOUT, sans frais de justice. THE WHOLE, without legal costs.  

  
___________________________________ 
DANIELLE TURCOTTE, J.S.C. 

 
 



 

Me Jeff Orenstein 
Me Andrea Grass 
CONSUMER LAW GROUP INC. 
Attorneys for the Petitioner 
 
 
Me Scott Maidment  
Me Jennifer Dent 
Me Joséane Chrétien 
MCMILLAN LLP 
Attorneys for the Respondents 
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FORMULAIRE DE RÉCLAMATION 

Le présent Formulaire de réclamation doit être soumis à l’Administrateur du Règlement avant 
l’expiration du Délai de réclamation, soit le [insérer la date] à 23 h 59. 
 

 

Vous disposez de deux méthodes pour soumettre le présent Formulaire de réclamation : 

1. Vous pouvez soumettre le présent Formulaire de réclamation en ligne en cliquant sur 
« SOUMETTRE » en bas de cette page. 

OU 

2. Vous pouvez imprimer et envoyer le présent Formulaire de réclamation à 
l’Administrateur du Règlement à l’adresse suivante : Soap Settlement Administrator, 
5-112 Elizabeth Street, Suite #289, Toronto (Ontario)  M5G 1P5 

Le Formulaire de réclamation doit être reçu ou posté, le cachet de la poste faisant foi, à 
l’intérieur du Délai de réclamation. 

Chaque section du présent Formulaire de réclamation doit être remplie intégralement, de manière 
lisible et exacte. Si ce n’est pas le cas, vous pourriez ne pas obtenir une compensation 
conformément à l’Entente. 

En soumettant le présent Formulaire de réclamation, vous confirmez la véracité de toutes les 
déclarations suivantes : 

 Je suis un(e) résident(e) du Canada. 
 J’ai acheté le savon antibactérien Dial Complete dont la formule contient du 

triclosan et/ou à l’égard duquel est utilisée l’allégation publicitaire « Tue 99,99 % 
des germes / Kills 99.99% Germs » (le « savon Dial Complete ») au Canada au 
plus tard le [date]. 

 Je reconnais qu’un(e) seul membre de mon foyer est autorisé(e) à soumettre un 
Formulaire de réclamation au titre de l’Entente de règlement. 

 Je ne me suis pas exclu(e) du Règlement. 

SECTION I – VOS IDENTITÉ ET COORDONNÉES 

Coordonnées du réclamant. 

Veuillez noter que vous devez fournir une adresse de courriel lisible et exacte. Tous les 
Paiements de règlement faits aux Requérants admissibles seront versés sur leur compte PayPal 
selon l’adresse de courriel indiquée sur le présent Formulaire de réclamation. Si vous n’avez pas 
de compte PayPal, vous devrez en ouvrir un au moyen de l’adresse de courriel indiquée sur le 
présent Formulaire de réclamation. 

Prénom           Initiale(s) du second prénom   Nom de famille 



2 
 

QUESTIONS? Appelez [insérer le numéro de téléphone] ou visitez [insérer le site Web] 
 

��������� ��          ����������� 
Adresse, y compris le numéro d’appartement, d’unité et/ou de boîte aux lettres 
����������������������������� 
Ville                                        Province                                     Code postal 
����������������������������� 
Numéro de téléphone 
��� ��� ���� 
Courriel 
���������������������� 
SECTION II – DÉCLARATION D’ACHAT(S) 

Veuillez déclarer dans la case ci-après le nombre de bouteilles de savon Dial Complete que vous 
avez achetées, jusqu’à un maximum de 30 bouteilles. Si vous avez acheté plus de 
30 bouteilles, écrivez simplement « 30 » dans la case ci-après :  
 

SECTION III – SIGNATURE 

En soumettant le présent Formulaire de réclamation, vous vous soumettez par les présentes à la 
compétence de la Cour supérieure du Québec aux fins de ladite réclamation. 

En signant le présent Formulaire de réclamation, vous confirmez que les renseignements fournis 
aux présentes sont véridiques et exacts, au meilleur de votre connaissance. 

 

      
Nom  Signature  Date de la signature 
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AVIS D’AUTORISATION ET AVIS D’AUDIENCE SUR 

L’APPROBATION DU RÈGLEMENT 
Si vous avez acheté du savon DIAL COMPLETEMD, vous pourriez être 

admissible à recevoir un paiement dans le cadre du règlement de l’action 
collective. 

Numéro de dossier de la Cour supérieure du Québec : 500-06-000577-110 
 

Les parties à l’action en justice (l’« Action ») visant le savon antibactérien DIAL COMPLETEMD dont la formule 
contient un ingrédient actif, le triclosan, et/ou utilisant l’allégation publicitaire selon laquelle ce savon « tue 99,99 % 
des germes (Kills 99.99% of Germs) » (le « savon Dial Complete ») ont conclu un projet de règlement (le 
« Règlement ») qui pourrait avoir une incidence sur vos droits. 

Si la Cour supérieure du Québec (la « Cour ») approuve le Règlement, le Règlement : (i) mettra un terme au litige 
portant sur les allégations selon lesquelles Henkel Consumer Goods Canada Inc. et The Dial Corporation (les 
« Intimées ») ont contrevenu aux lois relatives à la commercialisation et à la vente du savon Dial Complete au 
Canada; et (ii) accordera un paiement aux Réclamants admissibles qui ont acheté le savon Dial Complete au Canada 
avant le [date] (le « Paiement de règlement »). 

La Cour a autorisé que l’Action puisse être exercée comme une action collective aux fins de règlement uniquement. 
La Cour a aussi fixé une date pour la tenue de l’audience visant à déterminer si le Règlement doit ou non être 
approuvé (l’« Audience sur l’approbation du Règlement »). L’Audience sur l’approbation du Règlement aura lieu le 
[date]. Si la Cour décide d’approuver le Règlement, elle délivrera un Avis d’approbation du règlement.  

Pour recevoir un Paiement de règlement, vous devez déposer un Formulaire de réclamation. Les Formulaires de 
réclamation pourront être obtenus sur le site Web du Règlement à l’adresse : www.soapsettlement.ca après 
l’Audience sur l’approbation du Règlement si le Règlement est approuvé. Les Formulaires de réclamation doivent 
être soumis en ligne ou par la poste et parvenir au plus tard dans les 75 jours qui suivent la date à laquelle le 
Règlement est approuvé (le « Délai de réclamation »). Si vous souhaitez déposer un Formulaire de réclamation, 
vous devez consulter le site Web du Règlement afin de connaître l’issue de l’Audience sur l’approbation du 
Règlement. Si vous souhaitez recevoir un avis par courriel concernant l’issue de l’Audience sur l’approbation du 
Règlement et le début du processus de traitement des réclamations, vous pouvez vous inscrire sur le site Web du 
Règlement en indiquant votre adresse de courriel en cliquant sur le lien www.soapsettlement.ca. 

En déposant un Formulaire de réclamation, vous renoncez à vos droits de poursuivre en justice les Intimées sur la 
base des allégations exposées dans l’Action. Si vous voulez conserver vos droits, vous devez vous « exclure » du 
Règlement au plus tard le [date]. Les instructions sur la manière dont on peut s’exclure du Règlement figurent dans 
le présent avis et à l’Entente de règlement, laquelle peut être consultée sur le site Web du Règlement en cliquant 
sur le lien www.soapsettlement.ca. 

Le présent avis a été approuvé par la Cour. Il vise à fournir aux résidents canadiens qui ont acheté du savon Dial 
Complete avant le [date] de l’information concernant l’Action, le Règlement et les droits et choix dont ils disposent 
(résumés ci-après) avant que la Cour ne décide d’approuver ou non le Règlement. 

LES DROITS ET CHOIX DONT VOUS DISPOSEZ EN VERTU DU RÈGLEMENT. 
Déposer un Formulaire de réclamation si le 
Règlement est approuvé 

Seuls les Requérants admissibles recevront un Paiement de 
règlement. Renoncer à vos droits de poursuivre en justice à jamais 
les Intimées sur la base des allégations énoncées dans l’Action. 
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Ne rien faire N’obtenir aucun Paiement de règlement. Renoncer à vos droits de 
poursuivre en justice à jamais les Intimées sur la base des allégations 
énoncées dans l’Action. 

Vous opposer au Règlement Écrire à la Cour au plus tard le [date] pour lui expliquer pourquoi vous 
estimez que le Règlement est injuste, déraisonnable ou inadéquat. 

Assister à l’Audience sur l’approbation du 
Règlement du [date] 

Demander à expliquer à la Cour en quoi le Règlement n’est pas 
équitable. 

Vous exclure du groupe au plus tard le [date] N’obtenir aucun Paiement de règlement. Il s’agit là de la seule option 
dont vous disposez pour conserver votre droit de poursuivre en 
justice les Intimées sur la base des allégations énoncées dans 
l’Action. 

 
CONTENU DE L’AVIS : 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

1. Pourquoi un tel avis? 
2. Qui est responsable du dossier de l’Action? 
3. Sur quoi porte l’Action? 
4. Pourquoi s’agit-il d’une action collective? 
5. Pourquoi y a-t-il un Règlement? 
 

QUI EST INCLUS DANS LE RÈGLEMENT? 
6. Suis-je un Membre du groupe visé par le Règlement? 
7. Que faire si je ne suis pas sûr(e) d’être inclus(e) dans le Règlement? 
 

PRESTATIONS CONFÉRÉES PAR LE RÈGLEMENT  
8. Que puis-je obtenir du Règlement?  
9. Qui est admissible à recevoir un Paiement de règlement? 
 

COMMENT OBTENIR UN PAIEMENT DE RÈGLEMENT  
10. Comment puis-je obtenir un Paiement de règlement? 
11. Comment et quand le Paiement de règlement sera-t-il effectué? 
 

COMMENT S’EXCLURE DU RÈGLEMENT 
12. En quoi consiste l’exclusion du Règlement? 
13. Si je m’exclus, puis-je tout de même obtenir un Paiement de règlement? 
14. Si je ne m’exclus pas, puis-je intenter une action en justice par la suite? 
15. Comment m’exclure du Règlement?   
 

COMMENT S’OPPOSER AU RÈGLEMENT  
16. Comment dire à la Cour que je n’aime pas le Règlement? 
17. Quelle est la différence entre le fait de s’opposer au Règlement et le fait s’exclure du Groupe visé par le 

Règlement? 

LES AVOCAT.E.S QUI VOUS REPRÉSENTENT 
18. Est-ce que je dispose des services d’un avocat dans le cadre de l’Action? 
19. Comment les honoraires des avocats du groupe seront-ils payés? 
20. Pourquoi les avocats du groupe recommandent-ils le Règlement proposé? 
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L’AUDIENCE SUR L’APPROBATION DU RÈGLEMENT 
21. Quand et où la Cour va-t-elle rendre une décision quant à l’approbation du Règlement? 
22. Est-ce que je dois assister à l’Audience sur l’approbation du Règlement? 
 

OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS 
23. Comment puis-je obtenir de plus amples renseignements? 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

1. Pourquoi un avis? 
 
La Cour supérieure du Québec a autorisé cet avis parce que vous avez le droit de connaître l’Action, le Règlement et vos 
droits et choix concernant le Règlement, avant que la Cour ne décide d’approuver ou non le Règlement.  
 
2.  Qui est responsable du dossier de l’Action? 
 
L’honorable juge Suzanne Courchesne de la Cour supérieure du Québec est responsable du dossier de l’Action, laquelle est 
connue sous le nom de Tegegne c. Henkel Consumer Goods Canada Inc. and The Dial Corporation, numéro de dossier 
500-06-000577-110. 
 
3.  Sur quoi porte l’Action? 

Le Requérant dans le cadre de cette Action allègue ce qui suit : (i) les Intimées ont commercialisé et vendu le savon Dial 
Complete au Canada en faisant de fausses déclarations au sujet de l’efficacité du savon pour les mains à éliminer les 
germes et bactéries; et (ii) le savon Dial Complete contient une quantité de triclosan qui excède la quantité maximale 
autorisée par Santé Canada. Le Requérant allègue aussi que les fausses déclarations alléguées ont causé une perte 
financière aux acheteurs du savon Dial Complete. Par conséquent, l’action en justice vise à obtenir des Intimées une 
indemnisation pécuniaire. L’action en justice vise également à obtenir une injonction interdisant aux Intimées de continuer 
à faire les fausses déclarations alléguées et à vendre le savon Dial Complete formulé avec l’ingrédient actif triclosan à une 
concentration excédant 0,3 %. 

Les Intimées contestent les allégations du Requérant et présentent plusieurs défenses l’encontre de prétentions du 
Requérant. La Cour n’a pas rendu de décision sur les forces et les faiblesses des prétentions du Requérant ou des moyens 
de défense des Intimées. Le Requérant et les Intimées ont plutôt conclu un projet de Règlement pour mettre un terme à 
l’action en justice. 

4. Pourquoi s’agit-il d’une action collective? 

Dans une action collective, une ou plusieurs personnes intentent des poursuites pour le compte d’autres personnes qui 
ont supposément des réclamations similaires. Toutes ces personnes sont des Membres du groupe visé par le règlement 
sauf celles qui ont choisi de s’exclure du Groupe visé par le règlement. Un seul tribunal résout l’action pour tous les 
membres du groupe, sauf pour ceux qui ont choisi de s’exclure du Groupe visé par le règlement. 

5. Pourquoi y a-t-il un Règlement? 

La Cour n’a pas décidé en faveur du Requérant ou des Intimées. Au lieu de cela, les deux parties ont convenu de régler 
cette affaire et de mettre un terme à l’Action et ainsi d’éviter les coûts et risques liés à un procès. Le Règlement proposé 
ne signifie pas qu’une loi a été violée ou que les Intimées ont fait quoi que ce soit de mal. Les Intimées nient toutes les 
réclamations juridiques en l’espèce. Le Requérant et ses avocats pensent que le Règlement proposé est ce qu’il y a de 
mieux pour tous les Membres du groupe visé par le Règlement. Le Règlement ne prendra pas effet tant et aussi longtemps 
qu’il n’a pas été approuvé par la Cour après une Audience publique sur l’approbation du Règlement, que les appels 
interjetés à l’égard d’une telle décision n’ont pas été tranchés définitivement, que le Règlement n’a pas été confirmé et 
que les délais d’appel n’ont pas expiré. 
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QUI EST INCLUS DANS LE RÈGLEMENT? 

6.  Suis-je un Membre du groupe visé par le Règlement? 

Vous êtes un Membre du groupe visé par le Règlement si vous êtes un résident du Canada qui a acheté du savon Dial 
Complete au Canada avant le [insert date]. Toutefois, les personnes suivantes sont exclues et ne sont pas des Membres du 
groupe visé par le Règlement : (i) les officiers de la Cour, les employés des tribunaux et personnes désignées par eux; (ii) les 
dirigeants, administrateurs, employés, cocontractants, agents, mandataires et représentants des Intimées; (iii) les avocats 
du Groupe; (iv) les personnes qui ont choisi de s’exclure du Règlement proposé conformément aux modalités de l’Entente 
de règlement.  

 
7.  Que faire si je ne suis pas sûr(e) d’être inclus(e) dans le Règlement? 

 
Si vous ne savez pas si vous être visé(e) par le Règlement, ou si vous avez des questions au sujet du Règlement, visitez le 
site Web du Règlement à l’adresse www.soapsettlement.ca ou composez le numéro sans frais [insert]. Vous pouvez aussi 
envoyer vos questions à l’administrateur du Règlement à l’adresse suivante : Soap Settlement Administrator, 
5-112 Elizabeth Street, Suite #289, Toronto (Ontario)  M5G 1P5 ou envoyez un courriel à [insert]. 

 
PAIEMENTS CONFÉRÉS PAR LE RÈGLEMENT 

8. Que puis-je obtenir du Règlement? 

Les Réclamants admissibles recevront un paiement par foyer correspondant à 0,36 $ CA pour chaque bouteille de savon 
Dial Complete qu’ils ont achetée au Canada avant le [insert date], jusqu’à un maximum de 30 bouteilles (le « Paiement de 
règlement »). Aucune preuve d’achat n’est exigée.  

La totalité des Paiements de règlement est assujettie aux déductions et aux limites établies dans L’Entente de règlement. 
Conformément aux lois du Québec, l’administrateur du Règlement est tenu de déduire 2 % de tous les Paiements de 
règlement accordés aux Réclamants admissibles résidant au Québec pour les remettre au Fonds d’aide aux actions 
collectives. De plus, si le montant total réclamé par tous les Réclamants admissibles excède 172 000 $ CA, alors chaque 
Paiement de règlement sera réduit au pro rata de sorte que le total de tous les Paiements de règlement (avant déduction) 
corresponde à 172 000 $ CA. 

En cas de divergence entre le présent avis et l’Entente de règlement, l’Entente de règlement aura préséance. L’Entente de 
règlement peut être consultée sur le site Web du Règlement à l’adresse www.soapsettlement.ca. 

 

9. Qui est admissible à recevoir un Paiement de règlement? 

 

Seuls les Réclamants admissibles recevront un Paiement de règlement. Un Réclamant admissible est un Membre du groupe 
visé par le Règlement qui a soumis un Formulaire de réclamation valide et ne s’est pas exclu du Règlement. Un Formulaire 
de réclamation valide est un Formulaire de réclamation : (i) qui a été soumis dans le Délai de de réclamation; (ii) renferme 
tous les renseignements exigés; et (iii) est considéré comme valide par l’Administrateur du Règlement. La décision de 
l’Administrateur du Règlement concernant la validité d’un Formulaire de réclamation et définitive. 

 
COMMENT OBTENIR UN PAIEMENT DE RÈGLEMENT 

10. Comment puis-je obtenir un Paiement de règlement? 
 

Pour être admissible à recevoir un Paiement de règlement, vous devez remplir et soumettre un Formulaire de réclamation. 
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Vous pouvez remplir et soumettre un Formulaire de réclamation en ligne à partir du site Web du Règlement, à l’adresse 
www.soapsettlement.ca. Vous pouvez aussi imprimer et poster le Formulaire de réclamation dûment rempli à 
l’Administrateur du Règlement. Vous pouvez aussi écrire à l’Administrateur pour lui demander de vous envoyer un 
Formulaire de réclamation par la poste. L’adresse de l’Administrateur du Règlement est : Soap Settlement Administrator, 
5-112 Elizabeth Street, Suite #289, Toronto, ON M5G 1P5. 
 
Des Formulaires de réclamation pourront être obtenus à partir du site Web du Règlement, et par la poste, après l’Audience 
sur l’approbation du Règlement si le Règlement est approuvé. Les Formulaires de réclamation doivent être soumis en ligne 
à partir du site Web du Règlement ou acheminés par la poste, cachet de la poste faisant foi, dans le Délai de réclamation, 
soit 75 jours suivant la date d’approbation du Règlement. 
 
Si vous souhaitez déposer un Formulaire de réclamation, il vous appartient de consulter le site Web du Règlement pour 
obtenir des renseignements sur l’issue de l’Audience sur l’approbation du Règlement. Si vous souhaitez recevoir un avis 
par courriel concernant l’issue de l’Audience sur l’approbation du Règlement et le début du processus de traitement des 
réclamations, vous pouvez inscrire dès maintenant votre adresse courriel sur le site Web du Règlement à l’adresse 
www.soapsettlement.ca. 
 
11. Comment et quand le Paiement de règlement sera-t-il effectué? 

 
Un Paiement de règlement sera transmis au moyen de PayPal à chaque Réclamant admissible selon l’adresse de courriel 
qu’il ou elle a indiquée dans son Formulaire de réclamation. Si un Réclamant admissible ne possède pas de compte PayPal 
lié à l’adresse de courriel qu’il ou elle a indiquée dans son Formulaire de réclamation, il ou elle doit créer un tel compte afin 
de pouvoir accepter son Paiement de règlement. Le Paiement de règlement ne peut être versé que si la Cour a approuvé 
le Règlement, que tous les appels interjetés à l’égard de sa décision ont été définitivement résolus, que le Règlement a été 
confirmé et que tous les délais d’appel ont expiré. Veuillez donc faire preuve de patience. 

 
COMMENT S’EXCLURE DU RÈGLEMENT 

 

12. En quoi consiste l’exclusion du Règlement? 
 
Si vous ne voulez pas participer au Règlement proposé et si vous voulez conserver le droit de poursuivre en justice les 
Intimées sur la base des allégations énoncées dans l’Action, vous devez alors vous exclure du Règlement. C’est ce qu’on 
appelle l’« exclusion » du Règlement. 
 
13. Si je choisis de m’exclure, puis-je tout de même obtenir un Paiement de règlement? 
 
Non. Si vous choisissez de vous exclure, vous n’obtiendrez rien du Règlement. Vous ne serez pas non plus en mesure de 
vous opposer au Règlement proposé. Toutefois, si vous choisissez de vous exclure, vous pourrez poursuivre en justice les 
Intimées dans le futur parce que vous ne serez aucunement lié(e) par la présente Action, peu importe ce qu’il s’y passe. 
 
14. Si je choisis de ne pas m’exclure, puis-je intenter une action en justice par la suite? 
 
Non. Si vous ne choisissez pas de vous exclure du Groupe visé par le Règlement, vous demeurerez alors un Membre du 
groupe visé par le Règlement et vous renoncerez au droit de poursuivre en justice les Intimées à l’égard de toutes les 
réclamations qui ont été réglées au moyen du Règlement. Si vous voulez participer à une poursuite en justice contre les 
Intimées sur la base des allégations énoncées dans l’Action, vous devez alors vous exclure du Groupe visé par le Règlement 
en suivant la procédure d’« exclusion » indiquée ci-après dans le présent Avis ainsi que dans l’Entente de règlement. 
 
15. Comment m’exclure du Règlement? 
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Vous disposez de deux manières de vous exclure. Tout d’abord, vous pouvez remplir et soumettre un Formulaire 
d’exclusion à partir du site Web du Règlement en cliquant ici. Le Formulaire d’exclusion doit être soumis au plus tard 
avant la Date limite d’exclusion, soit le [date]. Vous pouvez aussi envoyer par courrier postal à l’Administrateur du 
Règlement une demande d’exclusion écrite, à condition qu’elle renferme tous les renseignements suivants : 
 

 Le nom de l’action en justice et le numéro de dossier de la Cour : Tegegne c. Henkel, numéro 
de dossier 500-06-000577-110. 

 Votre nom au complet et votre adresse actuelle. 
 Le nom et l’adresse de votre avocat, mais seulement si vous en avez un. 
 Une déclaration selon laquelle vous avez acheté du savon Dial Complete et la date 

approximative de cet achat ou de ces achats (s), si vous la connaissez. 
 Une déclaration selon laquelle vous voulez vous exclure du Groupe visé par le Règlement 
 Votre signature et la date à laquelle vous avez signé la demande. 

 

Votre demande d’exclusion écrite doit être envoyée par la poste à l’adresse suivante : Soap Settlement Administrator, 5-
112 Elizabeth Street, Suite #289, Toronto ON M5G 1P5. 

 
 

Si vous ne vous conformez pas à ces procédures d’exclusion, notamment ne respectez pas la Date limite d’exclusion, 
vous demeurerez un Membre du groupe visé par le Règlement et perdrez le droit de vous exclure du Règlement. En 
qualité de Membre du groupe visé par le Règlement, vos droits seront établis dans l’Entente de règlement, à condition 
que la Cour approuve l’Entente de règlement.  
 

COMMENT S’OPPOSER AU RÈGLEMENT 
 

16. Comment dire à la Cour que je n’aime pas le Règlement? 
 
Si vous demeurez un Membre du groupe visé par le Règlement et ne vous excluez pas du Groupe visé par le Règlement, 
vous pourrez dire à la Cour que vous vous opposez au projet de Règlement ou à la demande des Avocats du Groupe relative 
aux honoraires juridiques et débours. Pour ce faire, vous (ou votre avocat) devez déposer une opposition écrite, 
accompagnée de tous les documents d’appui, auprès de la Cour. Votre opposition écrite doit contenir les renseignements 
suivants : 

 le nom et le numéro de dossier de la Cour de la présente Action : Tegegne c. Henkel Consumer Goods 
Canada Inc. and The Dial Corporation, dossier de la cour no : 500-06-000577-110 

 votre nom au complet et adresse actuelle 
 une déclaration selon laquelle vous avez acheté au moins une bouteille de savon Dial Complete 
 une déclaration énonçant clairement votre opposition et les raisons de celle-ci  
 tous les éléments de preuve et documents d’appui à l’appui de votre opposition 
 votre signature 
 la date de votre signature. 

 
Si vous ou votre avocat voulez comparaître à l’Audience sur l’approbation du Règlement et présenter verbalement des 
arguments, vous ne pourrez le faire que si vous avez aussi indiqué dans votre opposition écrite que vous souhaitez 
comparaître à titre personnel, ou par l’entremise de votre avocat, à l’Audience sur l’approbation du Règlement. Les 
oppositions doivent être déposées auprès de la Cour, et des exemplaires distincts de ces oppositions doivent être signifiés 
aux avocats qui représentent les Membres du groupe visé par le Règlement (les « Avocats du groupe ») et à l’avocat des 
Intimées (l’« Avocat des Intimées ») par courrier postal ordinaire, et leur parvenir au plus tard le [indiquer la date limite 
pour le dépôt de l’opposition] à l’adresse suivante : 
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Avocats du Groupe Avocat des Défenderesses 

 
Jeff Orenstein 
Groupe de droits des 
consommateurs inc./Consumer 
Law Group Inc. 
1030, rue Berri, bureau 102 

  
  

 
 Scott Maidment 
 McMillan LLP 
 Brookfield Place, 181 Bay St. 
 Suite 4400 Toronto (Ontario) 
 M5J 2T3 

 
 
Si vous ne vous conformez pas à cette procédure et à la date limite pour le dépôt des oppositions, vous ne pourrez plus 
faire trancher votre opposition dans le cadre de l’Audience sur l’approbation du Règlement ou autrement vous opposer à 
l’approbation du Règlement ou interjeter appel de toute ordonnance ou tout jugement rendu par la Cour relativement au 
Règlement. 
 
17. Quelle est la différence entre le fait de s’opposer au Règlement et le fait s’exclure du Groupe visé par le Règlement? 
 
En vous opposant au Règlement, vous dites à la Cour que quelque chose vous dérange à propos du projet de Règlement. 
Vous ne pouvez faire opposition que si vous êtes un Membre du groupe visé par le Règlement. En vous excluant, vous 
vous retirez du Groupe visé par le Règlement de sorte que vous ne serez plus un Membre du groupe visé par le 
Règlement. Si vous vous excluez, vous ne pouvez plus vous opposer au Règlement proposé parce que vous n’êtes pas 
lié(e) par l’Action, peu importe ce qu’il s’y passe. 
 
 

LES AVOCAT.E.S QUI VOUS REPRÉSENTENT 
 

 
18. Est-ce que je dispose des services d’un avocat dans le cadre de l’Action? 

 
Me Jeff Orenstein et les autres avocats du Groupe de droits des consommateurs inc./Consumer Law Group Inc. agissent en 
qualité d’Avocats du groupe dans le cadre de ce litige. Si vous êtes un Membre du groupe visé par le Règlement, vous serez 
alors représenté(e) par les Avocats du groupe. 
 
Le travail effectué par les Avocats du groupe ne vous sera pas facturé. Si vous voulez être représenté(e) par votre propre 
avocat, vous pouvez le faire mais à vos propres frais. 

 
Si vous retenez les services de votre avocat, celui-ci doit déposer un avis de comparution auprès de la Cour supérieure du 
Québec au plus tard le [indiquer la date limite], et un exemplaire de cet avis doit être signifié aux Avocats du groupe et à 
l’avocat des Intimées par courrier postal ordinaire aux adresses indiquées aux présentes, le cachet de la poste faisant foi, 
au plus tard le [indiquer la date limite].  
 

 
19. Comment les honoraires des avocats du groupe seront-ils payés? 
 
Si la Cour approuve le Règlement, les Avocats du groupe déposeront une demande auprès de la Cour visant le paiement 
des honoraires juridiques et débours par les Défenderesses pour un montant de 265 000 $ CA, plus les taxes applicables. 
Les Membres du groupe visé par le Règlement ne seront pas responsables du paiement des honoraires juridiques et des 
débours des Avocats du groupe, et le paiement de ces honoraires et débours ne viendra pas réduire le paiement accordé 
aux Membres du groupe visé par le Règlement. 
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20. Pourquoi les Avocats du groupe recommandent-ils le Règlement proposé?  
 
Les Avocats du groupe ont conclu le présent Règlement après avoir examiné les risques et avantages pour le Groupe visé 
par le Règlement par rapport à ceux liés à la poursuite du litige. Les facteurs que les Avocats du groupe ont considérés 
comprennent l’incertitude et les retards liés à la poursuite du litige, à un procès et à des appels, ainsi que l’incertitude liée 
aux questions particulières d’ordre juridique et factuel qui doivent être tranchées par la Cour. Les Avocats du groupe ont 
soupesé le pour et le contre de ces questions et d’autres risques importants et ont déterminé que le Règlement est juste, 
raisonnable et adéquat à la lumière de toutes les circonstances et qu’il est dans l’intérêt véritable des membres du Groupe 
visé par le Règlement. 

 
 

L’AUDIENCE SUR L’APPROBATION DU RÈGLEMENT 
 
 

21. Quand et où la Cour va-t-elle rendre une décision quant à l’approbation du Règlement? 
 
L’Audience sur l’approbation du Règlement aura lieu le [date] à [time] au Palais de justice de Montréal, 1, rue Notre-Dame 
Est, Montréal. À l’Audience sur l’approbation du Règlement, la Cour décidera si le projet de Règlement est juste et 
raisonnable et dans l’intérêt véritable des Membres du groupe visé par le règlement. La Cour examinera aussi la demande 
des Avocats du groupe visant l’octroi d’honoraires juridiques et de débours.   
 
Cette Audience sur l’approbation du Règlement peut être poursuivie ou reportée par la Cour sans autre avis aux Membres 
du groupe visé par le Règlement. Si vous souhaitez assister à l’Audience sur l’approbation du Règlement, il vous incombe 
de vérifier la date de l’Audience sur l’approbation du Règlement en visitant le site Web du Règlement régulièrement pour 
vous tenir au courant des mises à jour. 
 
 
22.  Est-ce que je dois assister à l’Audience sur l’approbation du Règlement? 

 
Les Membres du groupe visé par le Règlement qui sont en faveur du Règlement n’ont pas besoin d’assister à l’audience ni 
de prendre d’autres mesures pour indiquer qu’ils approuvent le Règlement. Les Avocats du groupe répondront aux 
questions que la Cour pourrait poser. Vous pouvez toutefois assister à l’audience, mais à vos propres frais.  
 
Les Membres du groupe visé par le Règlement qui s’opposent au Règlement peuvent suivre la procédure indiquée ci-dessus 
à la rubrique « Comment s’opposer au Règlement ». 

  



Pièce C à l’Entente de règlement pour le Canada dans l’affaire  c. Henkel et al. 
 

DES QUESTIONS ? APPELEZ LE [INDIQUER LE NUMÉRO] OU VISITEZ LE [INDIQUER LE LIEN] 
LEGAL_35314521.1 

COMMENT OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS 
 

23. Comment puis-je obtenir de plus amples renseignements? 
 

Le présent avis résume le projet de Règlement. Des renseignements détaillés figurent dans la Convention de Règlement, 
que vous pourrez trouver sur le site Web du Règlement en cliquant ici. 
 
Vous pouvez aussi obtenir de plus amples renseignements des manières suivantes : 
 
PAR COURRIER POSTAL : Soap Settlement Administrator, 5-112 Elizabeth Street, Suite #289, Toronto ON, M5G 1P5 
 
PAR COURRIEL : [insert] 
 
PAR TÉLÉPHONE AU NUMÉRO SANS FRAIS SUIVANT : [insert] 
 
SUR LE SITE WEB DU RÈGLEMENT : www.soapsettlement.ca – des mises à jour seront affichées au fur et à mesure que 
l’information concernant le Règlement est connue. 
 
AVOCATS DU GROUPE :  
 
Jeff Orenstein 
Groupe de droits des consommateurs inc./Consumer Law Group Inc. 
1030, rue Berri, bureau 102 
Montréal (Québec)  H2L 4C3 

 
Vous pouvez aussi demander des conseils à votre propre avocat, à vos rais. 
 

VEUILLEZ NE PAS ÉCRIRE OU TÉLÉPHONER À LA COUR, À HENKEL CONSUMER GOODS CANADA INC., À THE DIAL 
CORPORATION, OU À TOUT DÉTAILLANT VENDANT LE SAVON DIAL COMPLETE POUR OBTENIR DE L’INFORMATION AU SUJET 
DU GROUPE VISÉ PAR LE RÈGLEMENT OU L’ACTION. 
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AVIS ABRÉGÉ 
 

Si vous avez acheté du savon DIAL COMPLETEMD,  
vous pourriez être admissible à recevoir un paiement  
dans le cadre du règlement d’une action collective. 
Tegegne c. Henkel Consumer Goods Canada Inc. and The Dial Corporation  

Cour supérieure du Québec, dossier numéro : 500-06-000577-110 
 
Un projet de règlement (le « Règlement ») a été conclu 
dans le cadre d’une action en justice (l’« Action ») visant 
le savon antibactérien DIAL COMPLETEMD dont la 
formule contient un ingrédient actif, le triclosan et/ou 
utilisant l’allégation publicitaire selon laquelle ce savon 
« tue 99,99 % des germes (Kills 99.99% of Germs) » (le 
« savon Dial Complete »). 

La Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de 
l’action en tant qu’action collective aux fins du Règlement 
uniquement et a prévu une audience sur la question de 
savoir si le Règlement doit être approuvé ou non 
(l’« Audience sur l’approbation du Règlement »), afin que 
les paiements de règlement puissent être remis. 

Tous les résidents du Canada qui ont acheté le savon Dial 
Complete au Canada avant le [date] sont des Membres du 
groupe visé par le Règlement et ont des droits et les choix 
suivants : (i) présenter une réclamation pour obtenir un 
paiement si le Règlement est approuvé; (ii) s’exclure du 
Groupe visé par le Règlement; ou (iii) s’opposer au 
Règlement.  

DE QUOI S’AGIT-IL? 
Le Requérant allègue que les Intimées ont commercialisé 
le savon Dial Complete au Canada en effectuant des 
fausses déclarations au sujet de l’efficacité du savon à 
main à éliminer les germes et les bactéries. Le Requérant 
allègue aussi que le savon Dial Complete contient une 
quantité de triclosan qui excède la quantité maximale 
permise par Santé Canada. L’action en justice vise à 
obtenir des dommages pécuniaires des Intimées ainsi 
qu’une injonction interdisant aux Intimées de continuer à 
formuler de fausses déclarations et à vendre le savon Dial 
Complete contenant une quantité de triclosan excédant la 
concentration de 0,3 %. Les Intimées nient toutes 
allégations d’actes préjudiciables du Requérant et 
présentent de nombreux moyens de défense à l’égard des 
prétentions du Requérant. La Cour n’a pas pris de décision 
au sujet des forces ou des faiblesses de l’une ou l’autre des 
prétentions du Requérant ou de l’une ou l’autre des 
défenses des Intimées. Le Requérant et les Intimées ont 
plutôt conclu le Règlement afin de mettre un terme au 

litige. Le Règlement ne prendra pas effet tant qu’il n’aura 
pas été approuvé par la Cour à l’occasion de l’Audience 
sur l’approbation du Règlement. 
 

QUE PRÉVOIT LE RÈGLEMENT? 
 

Si le Règlement est approuvé, chaque Réclamant 
admissible recevra 0,36 $ CA pour chaque bouteille de 
savon Dial Complete achetée au Canada avant le [date], 
jusqu’à un maximum de 30 bouteilles, sous réserve des 
limites et déductions indiquées dans l’Entente de 
Règlement (le « Paiement de règlement »). Aucune preuve 
d’achat n’est requise. Si le montant total demandé par 
l’ensemble des Réclamants admissibles est supérieur à 172 
000,00 $ CA, chaque Paiement de règlement sera alors 
réduit au prorata pour que la somme de tous les Paiements 
de règlement (avant les déductions) ne soit pas supérieure 
à 172 000,00 $ CA. Les Réclamants admissibles sont des 
Membres du groupe visé par le Règlement qui : (i) n’ont 
pas choisi de s’exclure du Groupe visé par le Règlement; 
et (ii) ont soumis dans les délais prescrits un Formulaire de 
réclamation valide, selon ce que l’Administrateur du 
Règlement a établi conformément à l’Entente de 
Règlement. 

QUAND LE RÈGLEMENT SERA-T-IL 
APPROUVÉ? 

L’Audience sur l’approbation du Règlement est prévue 
pour le [date] à [heure] à [place]. La Cour décidera si elle 
doit approuver ou non le Règlement, ainsi qu’une demande 
présentée par les Avocats du groupe portant sur les 
honoraires juridiques et les débours pour un montant de 
265 000 $ CA, plus les taxes applicables, devant être payés 
par les Intimées. Vous ou votre avocat, si vous en avez un, 
pouvez demander de comparaître à cette Audience et d’y 
présenter des arguments à vos propres frais, mais vous 
n’êtes pas tenu(e) de le faire.  

COMME PUIS-JE RECEVOIR UN PAIEMENT DE 
RÈGLEMENT? 

Pour recevoir un Paiement de règlement, vous devez 
soumettre un Formulaire de réclamation. Le Formulaire de 
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réclamation pourra être obtenu sur le site Web du 
Règlement après l’Audience sur l’approbation du 
Règlement si le Règlement est approuvé. Si vous voulez 
soumettre un Formulaire de réclamation, vous devez 
consulter le site Web du Règlement à l’adresse [indiquer 
l’adresse] après l’Audience sur l’approbation du 
Règlement afin de vérifier si le Règlement a été approuvé. 
Vous pouvez aussi inscrire maintenant votre adresse de 
courriel sur le site Web du Règlement afin de recevoir un 
avis concernant l’issue de l’Audience sur le Règlement et 
le début du processus de traitement des réclamations. Si le 
Règlement est approuvé, le Formulaire de réclamation doit 
être soumis en ligne ou envoyé par la poste à 
l’Administrateur du Règlement dans les 75 jours suivant la 
date à laquelle le Règlement a été approuvé.  

QUELS SONT MES CHOIX? 

 

Si vous ne voulez pas être lié(e) par le Règlement, vous 
devez vous exclure du Groupe visé par le Règlement au 
plus tard le [insert]. Si vous ne vous excluez pas, vous ne 
pourrez pas poursuivre en justice les Intimées au sujet des 
allégations énoncées dans l’Action. Si vous vous excluez, 
vous ne pourrez pas recevoir un Paiement de règlement. Si 
vous ne vous excluez pas, vous pouvez vous opposer au 
Règlement au plus tard le [insert].  

Pour de plus amples renseignements au sujet du présent 
avis, y compris la manière dont vous pouvez vous exclure 
ou vous opposer, visitez le site Web du Règlement et lisez 
l’Avis complet et l’Entente de règlement. En cas de 
divergence entre cet avis et l’Entente de règlement, 
l’Entente de règlement aura préséance. 
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QUESTIONS? Appelez [insérer le numéro de téléphone] ou visitez [insérer le site Web] 

 

 
Soap Settlement Administrator 
5-112 Elizabeth Street 
Suite #289 
Toronto (Ontario) 
M5G 1P5 
 
PAR COURRIEL À [insérer l’adresse du courriel] 
 
Nom du Requérant1 
Adresse1 
Ville (Province) 
Code postal 
 
(Date du courriel) 
 

Avis de rejet de votre Formulaire de réclamation 
 

Madame,  
Monsieur, 
 
 Nous avons reçu votre Formulaire de réclamation sollicitant un paiement dans le cadre du 
Règlement conclu dans l’action en justice intitulée Tegegne c. Henkel Consumer Goods 
Canada and The Dial Corporation. 
 

Après examen de votre Formulaire de réclamation, nous avons conclu que, selon les 
modalités de l’Entente de règlement, vous n’avez droit à aucun paiement. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 
 

Tegegne c. Henkel Consumer Goods Canada and The Dial Corporation. 
Administrateur du Règlement 
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NOTICE PLAN   
(to be executed by the Settlement Administrator) 

 
Notice of Authorization and Approval Hearing 
 
A. Short-Form Notice 
 

1. Published once in the following newspapers: 
 

a) The Globe & Mail (National Edition), 1/3-page advertisement in English; 
 

b) La Presse (Digital Newspaper),1/2-screen advertisement in French, specifically designed 
to reach the French speaking population, predominately in Quebec. 

 
2. Posted on the Settlement Website where Settlement Class Members can view and/or 

download the Short-Form Notice; 
 

3. Sent by the Settlement Administrator via email in both English and French to every person 
who registered with Class Counsel to receive updates on the status of the class action. Any 
Settlement Class Member whose email cannot be delivered will be mailed the Short-Form 
Notice if a mailing address was provided by the Settlement Class Member. 
 

B. Long Form Notice 
 

4. Posted on the Settlement Website where Settlement Class Members can view and/or 
download the Long Form Notice. 

 
5. Provided to any person who requests it. 

 
C. Digital & Social Media Campaign 
 

6. Programmatic Display Advertising specifically targeted to reach Settlement Class 
Members who have purchased Dial Complete in Canada and to provide notice of the 
Settlement. Individuals who click on the digital banner ad will be redirected to the 
Settlement Website, where they can learn more about the Settlement, including rights and 
options of Settlement Class Members. Multiple targeting layers will be implemented to 
deliver advertisements to the most appropriate audience on desktop and mobile devices. 
Search terms, including Dial Complete and hand soaps will further help qualify the digital 
messaging to engage the most relevant audience. The programmatic display portion of the 
Notice Program is designed to serve approximately 5,000,000 impressions. 
 

7. Facebook & Twitter interest-based advertising to target and provide notice of the 
Settlement to individuals who have shown an interest in Dial, hand soap and skin care 
products. The Facebook & Twitter components of the Notice Plan are designed to serve 
approximately 2,500,000 and 500,000 impressions, respectively. 
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8. Google SEM campaign designed to drive individuals who are actively searching for 
information on Dial Complete or the Settlement to the Settlement Website. The Google 
SEM component of the Notice Plan is designed to serve approximately 100,000 
impressions. 

 
Notice of Settlement Approval  

 
9. Sent by the Settlement Administrator via email in both English and French to every person 

who registered with Class Counsel to receive updates on the status of the class action, and 
also to all Settlement Class Members who registered their email address on the Settlement 
Website. Any Settlement Class Member whose email cannot be delivered will be mailed 
the Notice of Settlement Approval if a mailing address was provided by the Settlement 
Class Member. 
 

10. Posted on the Settlement Website where Settlement Class Members can view and/or 
download the Notice of Settlement Approval. 
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Avis d’approbation du Règlement 
 

Si vous avez acheté du savon DIAL COMPLETEMD, vous pourriez être 
admissible à recevoir un paiement dans le cadre du règlement d’une 

action collective. 
Numéro de dossier de la Cour supérieure du Québec : 500-06-000577-110 

 
Vous recevez cet avis, car vous avez enregistré votre adresse de courriel sur le site 
www.soapsettlement.ca, un site Web (le « site Web du Règlement ») créé dans le cadre du règlement 
d’une action collective visant le savon antibactérien DIAL COMPLETEMD dont la formule contient un 
ingrédient actif, le triclosan, et/ou utilisant l’allégation publicitaire selon lequel ce savon « tue 99,99 % 
des germes (Kills 99.99% og Germs) » (le « Règlement »). 
 
Une audience sur l’approbation du Règlement a eu lieu le [insérer].  La Cour supérieure du Québec a 
approuvé le Règlement. Le processus de réclamation prévu dans la Convention de règlement est 
maintenant amorcé. 
 
Si vous désirez faire une réclamation pour un paiement en vertu du Règlement, vous devez soumettre un 
Formulaire de réclamation au plus tard le [insérer]. Vous trouverez les Formulaires de réclamation sur le 
site Web du Règlement en cliquant ICI. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web du Règlement à l’adresse 
www.soapsettlement.ca et lire l’Avis détaillé et l’Entente de règlement. 
 

http://www.soapsettlement.ca/
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Si vous souhaitez vous exclure du Groupe visé par le Règlement, vous devez remplir ce 
formulaire et le soumettre à l’administrateur du Règlement au plus tard à la Date limite 
d’exclusion, soit le [indiquer la Date limite d’exclusion] à 23 h 59. 
 

 

Vous disposez de deux méthodes pour soumettre le présent Formulaire d’exclusion à 
l’Administrateur du Règlement : 

1. Vous pouvez soumettre le présent Formulaire d’exclusion en ligne en cliquant sur 
« SOUMETTRE » en bas de cette page. 

OU 
 

2. Vous pouvez imprimer, remplir et envoyer le présent Formulaire d’exclusion à 
l’Administrateur du Règlement à l’adresse suivante : Soap Settlement Administrator, 
5-112 Elizabeth Street, Suite #289, Toronto (Ontario)  M5G 1P5. 

Le Formulaire d’exclusion doit être reçu ou posté, le cachet de la poste faisant foi, au plus 
tard à la Date limite d’exclusion. 

Tout Membre du groupe qui ne soumet pas un Formulaire d’exclusion dûment rempli au plus 
tard à la Date limite d’exclusion sera réputé être un Membre du groupe visé par le Règlement à 
l’expiration de la Date limite d’exclusion. 

Si vous vous excluez du Groupe visé par le Règlement, vous n’aurez pas le droit de recevoir 

de paiement en vertu de l’Entente de règlement. 

Veuillez fournir tous les renseignements demandés dans chaque section ci-dessous : 

SECTION I – VOS IDENTITÉ ET COORDONNÉES 

Prénom               Initiale(s) du second prénom Nom de famille 
��������� ��    �������� 

Adresse, y compris le numéro d’appartement, d’unité et/ou de boîte aux lettres  
����������������������������� 
Ville                                Province                          Code postal 
����������������������������� 
Courriel 

����������������������������� 
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QUESTIONS? Appelez [insérer le numéro de téléphone] ou visitez www.soapsettlement.ca  
 

SECTION II –IDENTITÉ ET COORDONNÉES DE VOTRE AVOCAT 

Si un avocat vous représente dans le présent dossier, veuillez fournir ses coordonnées ci-dessous. 
Si aucun avocat ne vous représente dans le présent dossier, ne remplissez pas cette section. 

Prénom  Initiale(s) du second prénom  Nom de famille 
������ ��    ������� 

Adresse, y compris le numéro d’appartement, d’unité et/ou de boîte aux lettres  
����������������������������� 
Ville   Province  Code postal 
����������������������������� 
Courriel 
����������������������������� 
SECTION III –DÉCLARATIONS D’EXCLUSION 

Cochez cette case pour déclarer que vous êtes un(e) résident(e) canadien(ne) qui a acheté le 
savon antibactérien DIAL COMPLETEMD dont la formule contient un ingrédient actif, le 
triclosan, et/ou utilisant l’allégation publicitaire selon laquelle ce savon « tue 99,99 % des 
germes (Kills 99.99% og Germs) » au Canada au plus tard le [date] :  ☐ 

Cochez cette case pour déclarer que vous souhaitez être exclu(e) du Groupe visé par le 
Règlement :  ☐ 

En signant et en soumettant le présent Formulaire d’exclusion, vous confirmez que les 
renseignements indiqués aux présentes sont véridiques et exacts. 

 

      
Nom  Signature  Date de la signature 

La question suivante est facultative. Vous n’êtes pas obligé(e) d’y répondre afin de vous 
exclure du Groupe visé par le Règlement. 

Pour quelle raison avez-vous décidé de vous exclure du Groupe visé par le Règlement?  

______________________________________________________________________________ 

http://www.soapsettlement.ca/

	Entente de règlement
	PRÉAMBULE
	Article 1 – Définitions.
	1.5 Réclamation. Toute réclamation passée, présente, future ou éventuelle de quelque nature que ce soit, y compris les demandes, mises en demeure, demandes reconventionnelles, pertes, poursuites, procédures, paiements d’obligations, dommages, ajusteme...
	1.6 Date limite de réclamation. Le 75e jour suivant le prononcé de l’Ordonnance d’approbation du règlement, à 23 h 59, date et heure auxquelles le Formulaire de réclamation doit avoir été soumis en ligne sur le site Web du Règlement ou envoyé par la p...
	1.8 Période de réclamation. Période comprise entre, d’une part, la date à laquelle l’Avis d’approbation du Règlement est publié pour la première fois conformément à l’Ordonnance d’autorisation et d’audience sur l’approbation et, d’autre part, la Date ...
	1.9 Processus de traitement des réclamations. Procédure que les Membres du groupe visé par le règlement doivent suivre pour obtenir réparation conformément à l’article 13 de l’Entente.
	1.10 Groupe. Toutes les personnes résidant au Canada qui ont acheté le savon Dial Complete au Canada au plus tard à la Date de l’avis au groupe.
	1.11 Avocats du groupe. Le cabinet Consumer Law Group Inc.
	1.12 Honoraires des avocats du groupe. La somme de 265 000 $ CA, taxes applicables en sus, que la Cour doit approuver lors de l’Audience sur l’approbation du règlement et qui doit être versée aux Avocats du groupe au titre de tous les honoraires, frai...
	1.13 Membre du groupe. Un membre individuel du Groupe.
	1.14 Date de l’avis au groupe. Date à laquelle l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du règlement est publié pour la première fois conformément au Plan de publication des avis.
	1.15 Question commune. Question portant sur la date à laquelle le savon Dial Complete a été commercialisé pour la première fois au Canada.
	1.16 Cour. La Cour supérieure du Québec.
	1.18 Avocats des intimées. Le cabinet d’avocats McMillan S.E.N.C.R.L., s.r.l.
	1.19 Savon Dial Complete. La mousse nettoyante antibactérienne pour les mains de marque DIAL COMPLETE® formulée avec l’ingrédient actif triclosan et/ou faisant l’objet d’une publicité affirmant qu’elle « tue ou élimine 99,99 % des germes (Kills 99.99%...
	1.20 Réclamant admissible. Membre du groupe visé par le règlement qui a soumis dans le délai imparti un Formulaire de réclamation jugée valide par l’Administrateur du Règlement.
	1.21 Frais exclus. Les honoraires, débours, coûts ou dépenses engagés par la Requérante ou les Avocats du groupe, en leur nom ou selon leurs instructions pour : a) répondre aux demandes de renseignements concernant le Règlement, l’Entente ou l’Action;...
	1.22 Ordonnance définitive. L’Ordonnance d’approbation du règlement dont le délai d’appel a expiré sans qu’aucun appel n’ait été interjeté, ou à l’égard de laquelle un règlement définitif est intervenu relativement à tous les appels sans aucune modifi...
	1.23 Date de l’ordonnance définitive. Date à laquelle l’Ordonnance d’approbation du règlement devient une Ordonnance définitive.
	1.25 Date d’irrévocabilité de l’entente. Le 17e jour suivant la remise aux intimées de la Notification du seuil d’exclusion.
	1.26 Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du règlement. Avis conforme au modèle joint aux présentes en tant que pièce C informant les membres du Groupe visé par le règlement : (i) de la décision de la Cour d’autoriser l’Action; (ii...
	1.48 Fonds du règlement. La somme totale de tous les Paiements de règlement (plus le montant de toutes les déductions exigées par le paragraphe 1(3) du règlement mentionné au paragraphe 11.2 de l’Entente) jusqu’à concurrence de 172 000 $ CA.

	Article 2 – Objet de l’Entente
	2.1 L’Entente a pour objet de consigner les modalités et conditions du Règlement intervenu entre les Parties en vue de régler définitivement et de façon concluante les questions en litige dans l’Action, incluant de manière non limitative toutes les Ré...
	2.2 Les Parties concluent l’Entente dans le but de transiger sur les réclamations contestées et de les régler. L’Entente ne constitue pas un aveu de commission d’un acte répréhensible de la part des Intimées ou d’une faute relative au savon Dial Compl...
	2.3 Ni la signature de l’Entente, de ses dispositions et de ses pièces, ni aucune mesure prise conformément à ses modalités dans le cadre de l’Action ou de toute autre action ou procédure ne doit être interprétée ou considérée comme une preuve de l’ad...
	2.4 L’Entente et le Règlement qui y est prévu, ainsi que toute instance introduite en vertu de l’Entente et du Règlement, ne sont pas, et ne doivent en aucun cas être soumis, reçus ou interprétés comme une preuve, ou comme une présomption, une concess...
	2.5 Malgré le paragraphe 2.4, l’Entente et le Règlement qui y est prévu peuvent être mentionnés au besoin dans toute procédure visant à donner effet aux dispositions de l’Entente, le tout conformément à l’Entente.

	Article 3 – Autorisation aux fins de règlement
	3.1 Aux fins de la mise en œuvre de l’Entente, et à aucune autre fin, les Intimées consentent à l’autorisation conditionnelle d’exercer une action collective, conformément à l’Ordonnance d’approbation du règlement, selon les modalités et conditions de...
	3.2 Ni l’autorisation d’exercer une action collective conformément aux modalités de l’Entente ni l’énoncé de la Question commune ne constituent ou ne doivent être interprétés comme constituant une admission de la part des Intimées que l’Action, ou tou...

	Article 4 – Formalités à remplir
	4.4 Les Parties conviennent que l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du règlement, l’Avis d’approbation du Règlement et le Plan de publication des avis devant être mis en œuvre aux termes de l’Entente sont raisonnables, constitue...

	Article 5 – Exclusion
	5.1 Tout membre du Groupe qui désire être exclu du Groupe visé par le règlement doit envoyer à l’Administrateur du Règlement un Formulaire d’exclusion dûment rempli avant la Date limite d’exclusion. L’Administrateur du Règlement met à la disposition d...
	5.2 La décision de s’exclure doit être exercée individuellement par le Membre du groupe et non pas au nom d’un groupe, d’une catégorie ou d’un sous-groupe, ni par des personnes nommées, cessionnaires, courtiers en réclamation, services de dépôt de réc...
	5.3 Le Membre du groupe qui ne soumet pas de Formulaire d’exclusion dûment rempli avant la Date limite d’exclusion est réputé faire partie du Groupe visé par le règlement à la Date limite d’exclusion.
	5.4 Pour exercer son droit d’exclusion en vertu de l’article 5, le Membre du groupe visé par le règlement doit remettre un Formulaire d’exclusion dûment rempli et strictement conforme à l’Entente. Le Formulaire d’exclusion doit :
	5.5 Le Formulaire d’exclusion n’est valide que s’il remplit les conditions suivantes :
	5.6 Le Membre du groupe qui choisit de s’exclure du Groupe visé par le règlement en vertu de l’article 5 ne fait pas partie des Membres du groupe visé par le règlement et n’a droit à aucune compensation en vertu de l’Entente.
	5.7 Dans la mesure où un délai de prescription, notamment un délai de prescription prévu par une loi, ou tout autre moyen de défense fondé sur l’expiration d’un délai, a cessé de courir de plein droit à l’égard de la Réclamation d’un Membre du groupe,...
	5.8 Le Membre du groupe qui souhaite s’opposer au Règlement doit se conformer aux règles relatives à l’opposition énoncées dans l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’approbation du règlement.

	Article 6 – RÉSILIATION
	6.1 Sous réserve uniquement du paragraphe 15.1, à moins que la Requérante et les Intimées n’en conviennent autrement par écrit, l’Entente sera automatiquement résiliée et deviendra nulle et non avenue et les Parties ne seront assujetties à aucune obli...

	Article 7 – Réclamations irrecevables
	7.1 Aucun Renonciataire ou représentant légalement autorisé d’un Renonciataire ne peut déposer, introduire ou mener en qualité de requérant, de demandeur ou de membre d’un groupe un procès ou une instance, notamment administrative, réglementaire ou ar...
	7.2 Aucun Renonciataire ou représentant légalement autorisé d’un Renonciataire ne peut déposer, introduire ou mener un procès ou une instance, notamment administrative, réglementaire ou arbitrale ou toute autre instance en tant qu’action collective au...
	7.3 Aucun Renonciataire ou représentant légalement autorisé d’un Renonciataire ne peut tenter de procéder à l’exclusion d’un groupe de personnes dans le cadre de tout procès ou de toute instance, notamment administrative, réglementaire ou arbitrale, o...
	7.4 Aucun Renonciataire ne peut, maintenant ou à l’avenir, intenter, mener, confirmer ou faire valoir, directement ou indirectement, en son propre nom ou au nom de tout groupe ou de toute autre personne, une action, un procès, une cause d’action, une ...
	7.5 Toute instance introduite contre un Renonciataire relativement aux Réclamations quittancées doit être rejetée sur-le-champ et les Parties doivent demander au tribunal saisi de cette instance d’en ordonner le rejet immédiat.

	Article 8 – Administration du Règlement
	8.1 L’Administrateur du Règlement exerce toutes les fonctions de l’Administrateur du Règlement aux termes de l’Entente.
	8.2 Avant la Date de l’avis au groupe, l’Administrateur du Règlement crée un numéro de téléphone sans frais où les Membres du groupe visé par le règlement pourront obtenir des réponses enregistrées aux questions fréquemment posées. Ce service sans fra...
	8.3 Avant la Date de l’avis au groupe, l’Administrateur du Règlement crée le site Web du Règlement et y publie : (i) l’Entente; (ii) l’Ordonnance d’autorisation et d’audience sur l’approbation; (iii) l’Avis d’autorisation et avis d’audience sur l’appr...
	8.4 Au plus tard à la date de l’autorisation et de l’audience sur l’approbation, les Intimées remettent aux Avocats du groupe un accusé de réception signé par l’Administrateur du Règlement dans lequel il reconnaît la compétence exclusive de la Cour re...
	8.5 L’Administrateur du Règlement traite tous les Formulaires d’exclusion conformément aux modalités de l’Entente et dresse la Liste d’exclusion. Par la suite, l’Administrateur du Règlement remet la Notification du seuil d’exclusion, y compris la List...
	8.6 Dans les meilleurs délais suivant le prononcé de l’Ordonnance d’approbation du règlement, l’Administrateur du Règlement : 1) publie le Formulaire de réclamation sur le site Web du Règlement; 2) publie l’Avis d’approbation du Règlement sur le site ...
	8.7 Le site Web du Règlement et tous les documents qui y sont publiés sont en français et en anglais.
	8.8 Après la Date limite de réclamation, l’Administrateur du Règlement examine tous les Formulaires de réclamation reçus ou postés, le cachet de la poste faisant foi, avant la Date limite de réclamation et détermine la validité de chacun, à savoir : (...
	8.9 Par la suite, l’Administrateur du Règlement remet aux Intimées et aux Avocats du groupe : (i) une liste véridique et exacte de tous les Membres du groupe visé par le règlement qui ont présenté un Formulaire de réclamation invalide; (ii) une liste ...
	8.10 À la réception des Fonds du règlement, l’Administrateur du Règlement les dépose dans un compte en fidéicommis canadien aux fins de distribution des Paiements de règlement aux Réclamants admissibles pour le compte des Intimées.
	8.11 Sans délai après la Date de l’ordonnance définitive, l’Administrateur du Règlement : (i) envoie un Paiement de règlement par PayPal à chaque Réclamant admissible, en utilisant l’adresse de courriel fournie dans le Formulaire de réclamation; et (i...
	8.12 Dans les 30 jours suivant le versement de tous les Paiements de règlement, l’Administrateur du Règlement remet aux Avocats des Intimées et aux Avocats du groupe un rapport indiquant : (i) le nombre total de Formulaires de réclamation reçus ou pos...

	Article 9 – SOMMAIRE DES MESURES DE RÉPARATION
	9.1 L’Entente prévoit deux formes de mesures de réparation : (i) une Injonction et (ii) des Paiements de règlement.

	Article 10 – Injonction
	10.1 Dial ne doit pas réintroduire le triclosan comme ingrédient actif dans le savon Dial Complete.
	10.2 Dial ne doit pas utiliser de publicité ou d’étiquetage prétendant que le savon Dial Complete « tue ou élimine 99,99 % des germes (Kills 99.99% of Germs) » pour la formulation du savon utilisée avant l’Entente de règlement et renonciation des État...
	10.3 Les modalités et les exigences de l’Injonction expirent à la première des dates suivantes : a) cinq ans après la Date de l’ordonnance définitive; ou b) la date à laquelle des modifications sont apportées à toute loi ou à tout règlement applicable...
	10.4 L’Entente n’empêche pas les Intimées d’apporter d’autres modifications à la publicité et à la commercialisation du savon Dial Complete comme elles l’entendent, pourvu que ces modifications n’entrent pas en conflit avec les dispositions de l’Entente.

	Article 11 – Paiements de règlement
	11.1 Le Réclamant admissible a le droit de recevoir un Paiement de règlement. Les Paiements de règlement peuvent faire l’objet de la déduction indiquée ci-dessous et des limites indiquées à l’article 12.
	11.2 Le Paiement de règlement d’un Réclamant admissible qui réside au Québec est régi par le paragraphe 1(3) du Règlement sur le pourcentage prélevé par le Fonds d’aide aux actions collectives. Les montants payables au Fonds d’aide aux actions collect...

	Article 12 – limites des mesures de réparation
	12.1 Si le montant total demandé par l’ensemble des Réclamants admissibles est supérieur à 172 000,00 $ CA, chaque Paiement de règlement sera alors réduit au prorata pour que la somme de tous les Paiements de règlement (avant les déductions mentionnée...
	12.2 Il ne peut y avoir qu’un seul Réclamant admissible par ménage.

	Article 13 – Processus de traitement des réclamations
	13.1 Chaque Membre du groupe visé par le règlement qui désire recevoir un Paiement de règlement doit déposer un Formulaire de réclamation auprès de l’Administrateur du Règlement.
	13.2 L’Administrateur du Règlement met à la disposition des Membres du groupe visé par le règlement les Formulaires de réclamation sur le site Web du Règlement suivant l’Ordonnance d’approbation du règlement. Les Formulaires de réclamation peuvent êtr...
	13.3 Les Membres du groupe visé par le règlement ne sont pas tenus de présenter une preuve d’achat. Aucun Membre du groupe visé par le règlement ne peut demander une compensation, même avec preuve d’achat, pour plus de 30 bouteilles de savon Dial Comp...
	13.4 Toutes les Réclamations visées par le règlement reçues ou postées, le cachet de la poste faisant foi, avant la Date limite de réclamation sont prises en considération par l’Administrateur du Règlement et considérées comme valides (satisfaisant au...
	13.5 Après la Date de l’ordonnance définitive, l’Administrateur du Règlement envoie à chaque Réclamant admissible un Paiement de règlement par PayPal, en utilisant l’adresse de courriel fournie dans le Formulaire de réclamation. Si un Réclamant admiss...
	13.6 Tous les Paiements de règlement sont effectués directement et exclusivement au Réclamant admissible. Aucun Membre du groupe visé par le règlement ni aucun Réclamant admissible ne peut céder ou autrement transférer ses droits en vertu de l’Entente.
	13.7 Chaque Membre du groupe visé par le règlement qui présente un Formulaire de réclamation que l’Administrateur du Règlement juge invalide reçoit un Avis de rejet de réclamation. L’Administrateur du Règlement n’avise pas les Membres du groupe visé p...
	13.8 Les Membres du groupe visé par le règlement qui présentent un Formulaire de réclamation n’ayant pas été posté, le cachet de la poste faisant foi, avant la Date limite de réclamation ou qui n’ont pas soumis leur Formulaire de réclamation en ligne ...

	Article 14 – Obligations de paiement des Intimées
	14.1 Dans les 15 jours suivant la Date de l’ordonnance définitive et sous réserve de l’approbation de la Cour, les Intimées versent la somme de 500,00 $ CA à la Requérante à titre d’indemnité pour les débours et en règlement complet de toutes les récl...
	14.2 Dans les 15 jours suivant la Date de l’ordonnance définitive et sous réserve de l’approbation de la Cour, les Intimées versent aux Avocats du groupe les Honoraires des avocats du groupe. Si la Cour n’approuve pas le montant de 265 000,00 $ CA, ta...
	14.3 Après la Date limite de réclamation et à la réception d’une Demande de versement des fonds du règlement de l’Administrateur du Règlement, les Intimées envoient les Fonds du règlement à l’Administrateur du Règlement, qui les déposent dans un compt...
	14.4 Tout Paiement de règlement dû au titre de l’Entente est versé directement et exclusivement au Réclamant admissible. Aucun Membre du groupe visé par le règlement ni aucun Réclamant admissible ne peut céder ou autrement transférer ses droits en ver...
	14.5 Les Intimées paient les Frais administratifs directement à l’Administrateur du Règlement. Ni la Requérante ni les Avocats du groupe n’assument les Frais administratifs, même si : a) le Règlement est résilié conformément à l’article 6 de l’Entente...
	14.6 Les Intimées ne sont pas responsables des Frais exclus.

	Article 15 – Engagement à coopérer
	15.1 La Requérante, les Avocats du groupe et les Intimées coopéreront et prendront toutes les mesures raisonnables afin de donner effet au Règlement de même qu’aux modalités et conditions de l’Entente. Si la Cour n’accorde pas l’Ordonnance d’autorisat...

	Article 16 – QUITTANCE
	16.1 La Requérante et tous les Membres du groupe visé par le règlement, que ces derniers signent et remettent ou non une quittance écrite, en leur nom, de même qu’au nom de tous leurs héritiers, ayants cause, ayants droit, cessionnaires et bénéficiair...
	16.2 Par les présentes, les Membres du groupe visé par le règlement reconnaissent qu’ils savent que leurs avocats ou eux-mêmes peuvent, après la date des présentes, découvrir des réclamations ou des faits supplémentaires ou différents par rapport à ce...
	16.3 Si un Membre du groupe visé par le règlement intente une action ou fait valoir une réclamation contre un Renonciataire de manière contraire aux dispositions de l’Entente, les avocats inscrits au dossier de ce Membre du groupe visé par le règlemen...
	16.4 Sauf disposition contraire, nulle disposition de l’Entente ne doit être interprétée de quelque manière portant atteinte au droit des Intimées ou de leurs assureurs de faire valoir les droits et les recours dont ils peuvent se prévaloir les uns co...

	Article 17 – INTERDICTION DE DÉNIGRER
	17.1 Par les présentes, les Parties, les Avocats du groupe et les Avocats des intimées conviennent de ne pas se dénigrer les uns les autres et de ne pas dénigrer les produits de marque Dial ou les réclamations faisant l’objet d’une transaction en caus...
	17.2 Les Avocats du groupe s’abstiennent de tout communiqué de presse et de toute autre déclaration publique au sujet du Règlement sans l’approbation préalable écrite des Intimées. Cette approbation ne peut être refusée sans motif valable.
	17.3 Aucun communiqué de presse ni aucune autre déclaration publique des Avocats du groupe ne peut contenir de déclaration fausse ou trompeuse, sous quelque forme que ce soit, au sujet du Règlement, dénigrer les Intimées ou leurs produits, ou laisser ...
	17.4 Les Avocats du groupe peuvent (sans toutefois y être obligés) envoyer les documents suivants par courriel aux Membres du groupe et les publier sur leur site Web et sur leurs comptes Facebook et Twitter : a) l’Entente de règlement; b) l’Ordonnance...

	Article 18 – EXÉCUTION DE L’ENTENTE
	18.1 La Cour a compétence à l’égard de l’administration du Règlement et de la mise à exécution de l’Entente. En cas d’inexécution de l’Entente par les Intimées, la Requérante, les Avocats du groupe ou tout Membre du groupe visé par le règlement, les a...

	Article 19 – DÉCLARATIONS ET GARANTIES
	19.1 Chacune des Parties reconnaît, déclare et garantit ce qui suit :

	Article 20 – DISPOSITIONS DIVERSES
	20.1 Les Avocats du groupe et les Avocats des intimées ont négocié l’Entente de manière indépendante. En cas de différend touchant ultérieurement l’une ou l’autre de ses modalités, aucune Partie n’est réputée avoir rédigé quelque disposition particuli...
	20.2 L’Entente est interprétée et régie conformément aux lois de la province du Québec.
	20.3 Dans l’Entente, toute mention d’une « personne » comprend une société ou une autre personne morale.
	20.4 L’Entente, y compris toutes les pièces ci-jointes, constitue l’intégralité de l’entente entre les Parties quant à son objet et remplace toute convention ou entente antérieure entre elles. L’Entente ne peut être modifiée qu’au moyen d’un écrit sig...
	20.5 L’Entente, si elle est approuvée par la Cour, lie les Parties et leurs représentants, héritiers, ayants cause, ayants droit et cessionnaires et s’applique à leur bénéfice.
	20.6 Chaque avis, instruction, demande d’approbation de la Cour ou demande d’ordonnance de la Cour ayant trait à l’Entente ou tout autre document devant être remis par une Partie à une autre doit être écrit et remis en main propre ou transmis par télé...
	POUR LES INTIMÉES :
	Scott Maidment, McMillan S.E.N.C.R.L., s.r.l. Brookfield Place, 181 Bay Street, bureau 4400, Toronto (Ontario)  M5J 2T3 Télécopieur : 416-865-7048 Courriel : scott.maidment@mcmillan.ca
	POUR LES AVOCATS DU GROUPE ET LA REQUÉRANTE :
	Jeff Orenstein, Groupe de Droit des Consommateurs inc.
	1030, rue Berri, bureau 102, Montréal (Québec)  H2L 4C3 Télécopieur : 514-868-9690 Courriel : soapsettlement@clg.org
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